
Les actions et services de soutien à la parentalité

sur Guingamp Paimpol Agglomération 



Présentation du répertoire

Dans le cadre du Schéma Départemental des Services aux Familles, l’UDAF des Côtes d’Armor, 
en partenariat avec le collectif parentalité, a réalisé un recensement des actions et/ou 

services de soutien à la parentalité. Sur l’ensemble du département, cet état des lieux a pour 
objectif de mettre en lumière les actions et/ou services disponibles sur les différents EPCI 

(Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) afin de pouvoir adapter l’offre de 
service aux besoins des territoires. 

Sommaire

� Liste récapitulative des structures, actions et/ou services
� Carte de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) avec les actions et 

services à l’échelle de l’intercommunalité
� Fiches actions et/ou services des structures



Plouizy :
• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp

Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Les parents s’en mêlent

Légende : 
Pour les parents
Pour les enfants

Bégard :
• Association des jeunes diabétiques des Côtes d'Armor - DID'J 22

Soutien aux familles 
Rencontre parents-enfants (sorties familiales)

• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles – CIDFF
Service d’accès aux droits

• Conseil Départemental - Maison du Département
Assistants sociaux

• Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile
Permanences PMI

• Ludothèque du Trégor « Ti ar Yaouankiz »
Ludo bébé
Ludothèque

• Maison des Jeunes et de la Culture - MJC Bégard
Popote solidaire
Ateliers intergénérationnels
Sorties familiales

• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération
Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant (DAJE)
Temps d'animations collectives
Soirée parentalité

• UNAFAM
Accueil de proches aidants de malade psychique

Pabu :
• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp

Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Les parents s’en mêlent

• Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents Pabu
Thérapies familiales et conjugales

Pontrieux : 
• Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile

Permanences PMI
• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération

Temps d'animations collectives

Callac :
• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles – CIDFF

Service d’accès aux droits
• Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile

Permanences PMI
• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération

Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant (DAJE)
Temps d'animations collectives

Belle-Isle-En-Terre : 
• Conseil Départemental - Maison du Département

Assistants sociaux
• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération

Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant (DAJE)
Temps d'animations collectives

Bourbriac :
• Conseil Départemental - Maison du Département

Assistants sociaux
• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération

Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant (DAJE)
Temps d'animations collectives

Saint-Agathon :
• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp

Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Les parents s’en mêlent

Grâces : 
• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp

Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Les parents s’en mêlent

Ploumagoar :
• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp

Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Les parents s’en mêlent

• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles – CIDFF
Service d’accès aux droits

• Ludothèque « Au coin du jeu » Ploumagoar
Ludothèque

• Maison de l'Enfance Ploumagoar
Ecoute des parents
Soirée-débat
Atelier massage bébé
Formation aux gestes qui sauvent
Les Rendez-vous de l’Enfance
Les ateliers de portage physiologique (en écharpe…) des bébés
Fête du jeu
Soirée à thème pour les adultes



Zoom sur Paimpol :

• Association des jeunes diabétiques des Côtes d'Armor - DID'J 22
Soutien aux familles 
Rencontre parents-enfants (sorties familiales)

• CAP (centre d'accueil à la parentalité)  Actions Parents Paimpol
Café-parents dans les écoles
Entretiens individuels ou familiaux
Cafés papotes

• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles – CIDFF
Service d’accès aux droits

• Centre social « Le Chatô » Paimpol
Bal des enfants
Fête du jeu
Atelier « Echange de bons procédés »
LAEP (lieu d’accueil enfants parents)
Accompagnement à la scolarité (CLAS)
«Echappées belles»
Stage vacances en famille

Zoom sur Guingamp : 

• Caisse d’Allocations Familiales
Assistants sociaux

• Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
Parcours maternité

• Centre Communal d'Action Sociale - Centre social Guingamp
Premier départ
Sorties à la journée et animations de proximité
Cafés parents
CLAS
Les parents s'en mêlent

• Centre Communal d'Action Sociale Guingamp
Programme de Réussite Educative

• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles - CIDFF
Service d’accès aux droits

• Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents Guingamp - Pabu
Consultations / accompagnement à la parentalité

• Centre de Planification et d'Education Familiale - CPEF
Conseil conjugal et familial

• Conseil Départemental - Maison du Département
Assistants sociaux
Théâtre forum « Les aventures de bibo »
Jeu maison.net
Conférence « Parent ce dur métier sans mode d'emploi que l'on apprend grâce à nos enfants »
Groupe de paroles

• Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI)
Permanences PMI
Accueil Enfant santé Castel Pic
« 1-2-3 jouons »
« Mon enfant en mouvement »

• Domicile Action Armor
Soutien et accompagnement des familles à domicile

• Domicile Action Trégor
Soutien et accompagnement des familles à domicile

• Le Gué
Espace rencontre
Médiation familiale

• Ludothèque intercommunale « Planète enchantée »
Ludothèque

• Médiathèque de Guingamp
Heure du conte
Film et débat « La sociologue et l'ourson »

• Protection Judiciaire de la Jeunesse – Unité Educative en Milieu Ouvert Guingamp
Paroles parents

• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération
Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant - DAJE
Temps d'animations collectives

• Sesam de Bretagne
CAP Jeunes : Collectif parentalité
CAP Jeunes : point accueil et écoute jeunes et familles 

• UNAFAM
Accueil de proches aidants de malade psychique
Groupes de paroles
Café rencontre

• Vacances et familles 22
Accompagnement des familles dans leur projet de vacances

• Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents Paimpol
Consultations / accompagnement à la parentalité

• Centre de Planification et d'Education Familiale - CPEF
Conseil conjugal / familial 

• Domicile Action Trégor
Soutien et accompagnement des familles à domicile

• Le Gué
Médiation familiale

• Conseil Départemental - Maison du Département
Assistants sociaux
Théâtre forum « Les aventures de bibo »

• Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI)
Permanences PMI
Accueil Enfant Santé de Kernoa

• Point d'Accueil Ecoute Jeunes « Le Lieu » Paimpol
Permanences

• Protection Judiciaire de la Jeunesse – Unité Educative en Milieu Ouvert Guingamp
Paroles parents

• Relais Parents Assistants Maternels - RPAM Guingamp Paimpol Agglomération
Entretiens individuels
Dispositif d’accompagnement du jeune enfant - DAJE
Temps d'animations collectives
Soirée parentalité

• Ville de Paimpol
Les jeudis à la Tossen
L’heure du conte
Bébé bouquine
Rencontre autour des livres à la médiathèque

Actions et services à l’échelle de l’intercommunalité :
• Aide à Domicile en Milieu Rural - ADMR

Soutien aux familles et à la parentalité
• Association des jeunes diabétiques des Côtes d’Armor - DID’J 22
• Caisse d'Allocations Familiales 
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Légende : 
Pour les parents
Pour les enfants

Liste récapitulative des structures, actions et/ou services 
Porteurs Actions Typologie Localisation Rayonnement

ADMR Soutien aux familles et à la parentalité
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Plérin Niveau intercommunalité

Association des jeunes diabétiques des Côtes 
d'Armor - DID'J 22

Soutien aux familles 
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Paimpol, Bégard

Niveau intercommunalité / 
départemental

Rencontre parents-enfants (sorties familiales) Vacances et sorties familiales

CAF Assistants sociaux 
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Guingamp Niveau intercommunalité

Caisse Primaire d'Assurance Maladie Parcours maternité
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Guingamp Niveau intercommunalité

Centre Communal d'Action Sociale -
Centre social Guingamp

Premier départ Vacances et sorties familiales

Guingamp

Guingamp, Plouisy, Pabu, 
Ploumagoar, Grâces, 

Saint-AgathonSorties à la journée et animation de proximité Actions parents / enfants

Cafés-parents Cafés-parents Guingamp

Contrat Local d’Accompagnement à la  Scolarité Contrat Local d‘Accompagnement à la Scolarité Guingamp

Les parents s'en mêlent Actions et activités collectives
Guingamp, Plouisy, Pabu, 

Ploumagoar, Grâces, 
Saint-Agathon

Centre Communal d'Action Sociale Guingamp Programme de Réussite Educative Actions parents / enfants Guingamp Guingamp

CAP (centre d'accueil à la parentalité) 
Actions Parents Paimpol

Café-parents dans les écoles Cafés-parents

Paimpol

Paimpol

Entretiens individuels ou familiaux
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Niveau intercommunalité

Cafés papotes Cafés-parents

Centre d'Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles - CIDFF

Service d’accès aux droits
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Guingamp, Paimpol, Bégard, 

Pontrieux, Callac
Niveau intercommunalité / 

niveau départemental



Légende : 
Pour les parents
Pour les enfants

Porteurs Actions Typologie Localisation Rayonnement

Centre social "Le Chatô" Paimpol

Bal des enfants Actions parents / enfants

Paimpol

Paimpol et les communes 
alentoursFête du jeu Actions parents / enfants

Atelier "Echange de bons procédés" Actions parents / enfants Paimpol

LAEP Lieu d‘Accueil Enfants Parents (LAEP)
Paimpol et les communes 

alentours

Accompagnement à la scolarité (CLAS) Contrat Local d‘Accompagnement à la Scolarité Paimpol

Paimpol et les communes 
alentours

"Echappées belles" Vacances et sorties familiales

Stage vacances en famille Vacances et sorties familiales

Centre Médico-Psychologique Enfants et 
Adolescents  Pabu

Thérapies familiales et conjugales
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Lannion et Pabu

Pôle Argoat: cantons de 
Bégard, Callac, Guingamp, 

Plélo et de Plouha

CMPEA Guingamp Consultation / Accompagnement à la parentalité
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Guingamp

Guingamp et les communes 
alentours

CMPEA Paimpol Consultation / Accompagnement à la parentalité
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Paimpol

Paimpol et les communes 
alentours

Centre de Planification et d'Education Familiale -
CPEF

Conseil conjugal et familial
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Paimpol et Guingamp Niveau intercommunalité

Conseil Départemental                                                     
Maison du Département 

Assistants sociaux 
Accompagnement individuel et soutien des 

parents Guingamp, Paimpol

Guingamp, Bégard, Belle-
Isle, Bourbriac, 

Châtelaudren, Paimpol, 
Lanvollon, Plouha, Pontrieux

Théâtre-Forum « Les aventures de bibo" Actions et activités collectives Niveau intercommunalité

Jeu maison.net Actions parents / enfants Guingamp
Maison du département de 
Guingamp (possible sur le 

reste du département)

Groupe de paroles Groupe de paroles et d’échanges
Guingamp

Secteur social de Guingamp

Conférence "Parent, ce dur métier sans mode 
d'emploi que l'on apprend grâce à nos enfants"

Conférences-débats / informations collectives de 
parents

Pays de Guingamp et                    
au-delà



Pour les parents
Pour les enfants

Porteurs Actions Typologie Localisation Rayonnement

Conseil Départemental 
Protection Maternelle Infantile

Permanences PMI
Accompagnement individuel et soutien des 

parents

Guingamp, 
Paimpol, Bégard, 
Pontrieux, Callac

Niveau intercommunalité
Accueil Enfant Santé de Kernoa Paimpol

Accueil Enfant Santé Castel Pic

Guingamp
"1-2-3 jouons" Actions parents / enfants

"Mon enfant en mouvement"
Accompagnement individuel et soutien des 

parents

Domicile Action Armor Soutien et accompagnement des familles à domicile
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Saint Brieuc Niveau intercommunalité

Domicile Action Trégor
« Du potager à l’assiette » Actions parents / enfants Bégard Bégard

Soutien et accompagnement des familles à domicile
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Lannion Niveau intercommunalité

Le Gué
Espace rencontre Espace rencontre Guingamp

Niveau intercommunalité / niveau 
départementalMédiation familiale Médiation familiale

Guingamp, 
Paimpol

Ludothèque du Trégor "Ti ar Yaouankiz"
Ludo bébé Actions parents / enfants

Cavan Bégard
Ludothèque Ludothèques 

Ludothèque "Au coin du jeu" Ploumagoar Ludothèque Ludothèques Ploumagoar Niveau intercommunalité

Ludothèque intercommunale "Planète 
enchantée"

Ludothèque Ludothèques Guingamp Niveau intercommunalité

Maison de l'Enfance Ploumagoar

Ecoute des parents Actions et activités collectives

Ploumagoar Niveau intercommunalité

Soirée-débat
Conférences-débats / informations collectives de 

parents
Atelier massage bébé Actions parents / enfants

Formation aux gestes qui sauvent Actions et activités collectives
Les Rendez-vous de l’Enfance Actions parents / enfants

Les ateliers de portage physiologique (en écharpe…) des 
bébés

Actions et activités collectives

Fête du jeu Actions parents / enfants
Soirée à thème pour les adultes Actions et activités collectives

Maison des Jeunes et de la Culture - MJC 
Bégard

Popote solidaire Actions parents / enfants
Bégard Pays de BégardAteliers intergénérationnels Actions et activités collectives

Sorties familiales Vacances et sorties familiales

Légende : 



Légende : 
Pour les parents
Pour les enfants

Porteurs Actions Typologie Localisation Rayonnement

Médiathèque de Guingamp

Heure du conte Actions parents / enfants

Guingamp Guingamp
Film et débat "la sociologue et l'ourson"

Conférences-débats / informations collectives de 
parents

Point d'Accueil Ecoute Jeunes "Le Lieu" Paimpol Permanences
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Paimpol Niveau intercommunalité

Protection Judiciaire de la Jeunesse-Unité 
Educative en Milieu Ouvert 

Paroles parents Groupe de paroles et d'échange Guingamp
Ouest des Côtes d’Armor 

(Guingamp, Lannion, 
Paimpol, Rostrenen)

Relais Parents Assistants Maternels - RPAM 
Guingamp Armor Agglomération

Entretiens individuels 
Accompagnement individuel et soutien des 

parents Bégard, Belle-Isle-en-Terre, 
Callac-Bourbriac, Guingamp, 

Paimpol, Pontrieux Niveau intercommunalité
Dispositif d'accompagnement du jeune enfant 

(DAJE)
Accompagnement individuel et soutien des 

parents

Temps d'animations collectives Actions et activités collectives

Soirée parentalité
Conférences-débats / informations collectives de 

parents
Bégard, Paimpol

Sésam de Bretagne

CAP jeunes : Collectif parentalité Actions et activités collectives

Guingamp Pays de GuingampCAP Jeunes : point accueil et écoute jeunes et 
familles 

Accompagnement individuel et soutien des 
parents

UNAFAM

Accueil de proches aidants de malade psychique
Accompagnement individuel et soutien des 

parents
Guingamp, Bégard

Niveau intercommunalité / 
départementalGroupes de paroles Groupe de paroles et d’échanges Guingamp

Café rencontre Groupes de paroles et d'échanges Guingamp

Vacances et Familles 22
Accompagnement des familles dans leur projet 

vacances
Vacances et sorties familiales Guingamp

Niveau intercommunalité / 
départemental

Ville de Paimpol

Les jeudis à la Tossen Actions parents / enfants

Paimpol Paimpol
Rencontre autour des livres à la médiathèque Actions parents / enfants

L'heure du conte Actions parents / enfants

Bébé bouquine Actions parents / enfants
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Objectifs
• Accompagner les parents dans leurs fonctions parentales et dans les actes de la vie

quotidienne ;
• Maintenir le lien enfant/parent ;
• Valoriser les parents dans leurs compétences ;
• Permettre aux familles de retrouver une autonomie ;
• Favoriser l’insertion sociale en favorisant l’ouverture des parents vers l’extérieur.

Description de l’action
Les interventions se font principalement au domicile des familles

• Soutien à la demande des familles et selon leurs besoins (aide ponctuelle ou à plus long terme /
sur des temps déterminés) ;

• Intervention d’un(e) professionnel(le) spécialisé(e) (Technicienne en Intervention Sociale et
Familiale ou Aide à domicile) pour accompagner le(s) parent(s) dans :
o L’accomplissement des tâches matérielles (entretien du logement, du linge, courses,

préparation de repas équilibrés) ;
o Leur rôle éducatif (toilette et repas des enfants, activités d’éveil, aide aux devoirs…) ;
o La gestion du foyer (accompagnement dans les démarches administratives, la gestion du

budget, conciliation vie familiale et vie professionnelle).
• Evaluation réalisée en fin d’accompagnement et proposant l’arrêt ou le renouvellement de

l’intervention, ou l’orientation vers des services éducatifs.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.
Selon deux façons :

• par les droits communs CAF,
• par demande du département en lien avec les familles (protection de l’enfance)

Porteur de l’action

La Fédération ADMR des Côtes d’Armor.

Partenaires dans l’action

Travailleurs sociaux du département.
Structures et partenaires intervenant auprès des familles sur les volets éducatif,
administratif, santé, social…

Partenaires financiers

Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor.
Conseil Départemental des Côtes d’Armor.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Près de 1000 familles accompagnées par an sur le département.

Territoire couvert

Le département des Côtes d’Armor.

FICHE ACTION
ADMR

Nom de l’action : Soutien aux familles et à la parentalité – interventions à domicile 

Contact

Fédération ADMR
2, rue Claude Bernard 
CS 70207 
22192 PLERIN Cedex
Tél : 02.96.61.42.36 
Fax : 02.96.61.42.75
Mail : contact@admr22.org
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Accompagner les familles lors de la découverte d’un diabète de type I;
• Accompagner lors de l’hospitalisation, le retour à la maison, à l’école et pour le quotidien.

Description de l’action

Rencontre à l’hôpital, à domicile ou par téléphone.
Aide pour le PAI (Projet d'Accueil Individualisé) de retour à l’école.
Conseil sur le quotidien (alimentation, sport, sorties).

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant un enfant avec un diabète de type I.

Porteur de l’action

DID’J 22.

Partenaire dans l’action

Aide aux Jeunes Diabétiques.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Depuis le début de l’association, environ 40 familles. 

Territoires couverts

Begard, Dinan, Paimpol, Plérin et Saint-Brieuc.
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FICHE ACTION
Association jeunes diabétiques des Côtes d’Armor – DID’J 22

Nom de l’action : Soutien aux familles au moment de la découverte du diabète 

Contact

DID’J 22
9 rue de la Charpenterie 
22190 PLERIN
Tél : 07.82.03.94.90
Mail : assojeunesdiabetiques22@gmail.com



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Permettre aux parents et enfants de passer un moment ensemble;
• Permettre aux enfants de rencontrer d’autres enfants ayant un diabète de type 1;
• Permettre aux parents d’échanger avec d’autres parents.

Description de l’action

L’association organise des rencontres parents-enfants sous forme de sorties familiales avec un temps
d’échanges pendant le goûter.
Ces sorties peuvent être : sorties la patinoire, le laser-game, la ferme….
L’association prend en charge en partie ou en totalité l’entrée de l’activité organisée pour les
adhérents (cotisation de 10 € par an et par famille).

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont le ou les enfant(s) ont un diabète de type 1.

Porteur de l’action

DID’J 22

Partenaire dans l’action

Aide aux Jeunes Diabétiques.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

24 personnes  (12 familles).

Territoires couverts

Bégard, Dinan, Paimpol, Plérin et Saint-Brieuc.
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FICHE ACTION
Association jeunes diabétiques des Côtes d’Armor – DID’J 22

Nom de l’action : Sorties familiales (rencontres parents-enfants)

Contact

DID’J 22
9 rue de la Charpenterie 
22190 PLERIN
Tél : 07.82.03.94.90
Mail : assojeunesdiabetiques22@gmail.com



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Ecouter et soutenir les parents lors d’événements entraînant un changement au sein des familles
(séparation, décès conjoint ou enfant, handicap de l’enfant, arrivée de l’enfant, conciliation des vie
familiale et professionnelle);

• Accompagner les familles dans la situation vécue;
• Favoriser la réorganisation de la famille;
• Informer les familles sur leurs droits et favoriser leur mise à jour (Prestations légales et extra légales

caf et autres);
• Orienter les familles vers les services partenaires (médiation familiale, services juridiques, vie

sociale, logement, éducation…).

Description de l’action

• Information, conseil et accompagnement proposés dans le cadre d’évènements familiaux;
• Mise en place d’actions collectives, favorisant l’échange entre les familles dans une recherche

d’émancipation;
• Réalisation d’un rendez-vous des droits pour permettre d’informer et d’accompagner la mise à jour

des situations des allocataires (prestations légales caf et autres partenaires);
• Offre de service s’adressant aux allocataires, avec enfant à charge au sens des prestations

familiales.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents allocataires de la CAF.

Porteur de l’action

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor.

Partenaires dans l’action 

L’ensemble des acteurs du champ de la parentalité.

Territoires couverts

Lamballe, Guingamp, Loudéac, Ploufragan, Rostrenen, Dinan, Lannion (tout le département). 

FICHE ACTION
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Côtes d’Armor

Nom de l’action : L’accompagnement des familles rencontrant des situations fragilisantes

Contact

CAF des Côtes d’Armor
Avenue des Plaines villes
22440 PLOUFRAGAN
Tél : 0 810 25 22 10 (plateforme téléphonique commune)

Lignes directes des assistants sociaux de territoire à consulter sur
le site CAF.FR (ma Caf / offre de service)
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

• Apporter de l’information générale aux futurs parents et si besoin, étude de demandes plus
complexe au cas par cas.;

• Apporter de l’information sur les droits de l’assurance maladie, sur les droits relatifs aux
différentes prestations familiales;

• Apporter des conseils.

Description de l’action

• Pour chaque action et animation, 3 intervenantes : une conseillère de l’assurance maladie, une
assistante sociale de la CAF et une sage-femme libérale ou PMI.

• Le support utilisé est le diaporama.
• Les informations apportées lors de cette action portent sur les droits à l’assurance maladie

(indemnités journalières, incompatibilité au travail, déclaration de naissance…), les droits relatifs
aux différentes prestations familiales pour l’accueil du jeune enfant.

• Des conseils sont aussi apportés par une sage-femme libérale ou PMI (Protection Maternelle
Infantile).

Il y a environ 20 à 25 réunions organisées chaque année sur le département.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Les futurs parents du territoire des Côtes d’Armor. La CPAM invite individuellement les femmes
enceintes en début de grossesse.

Porteur de l’action

La CPAM des Côtes d’Armor.

Partenaires dans l’action 

• Institutionnels : le réseau périnatal, la Caisse d’Allocations Familiales, la Protection
Maternelle Infantile.

• Organisationnels : les centres sociaux qui accueillent les intervenantes et les parents.

Partenaire financier

La CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie).

Nombre de participants à l’action par an (environ)

25 séances en 2018. Ces réunions ont attiré 340 femmes enceintes et 45 Accompagnateurs 
(70,5 % pour une première grossesse). 

Territoires couverts
Saint-Brieuc, Dinan, Loudéac, Lamballe, Guingamp et Lannion.

FICHE ACTION
Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) des Côtes d’Armor

Nom de l’action : Parcours maternité

Contact

CPAM des Côtes d’Armor
Boulevard Hoche
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 36 46
Mail : compte AMELI
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

• Créer du lien entre parents d’enfants scolarisés;
• Favoriser l’implication des parents dans leur relation avec l’école;
• Faire connaître ou renouer avec les institutions et structures à la disposition;
• Echanger autour des préoccupations des parents.

Description de l’action

Les cafés parents se déroulent dans les enceintes des 3 écoles de Guingamp autour d’une collation afin
de créer un climat de convivialité.
Ces cafés parents ont aussi lieu à l’arrêt des navettes scolaires dans le quartier Castel Pic et le quartier
Roudourou.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont les enfants sont scolarisés dans les 3 écoles où se déroulent ces cafés parents ou
les parents venant chercher leur(s) enfants à l’arrêt des navettes scolaires.

Porteur de l’action

Le CCAS de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Ville de Guingamp, Education Nationale.
• Organisationnels : Ecole de Guingamp, CCAS, Service scolaire de la ville de Guingamp.

Partenaire financier

Le CCAS.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

149 parents accueillis sur 29 cafés parents.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)– Centre social de Guingamp

Nom de l’action : Cafés parents

Contacts

CCAS
1 place du champ au roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.64.43
Mail : ccas@ville-guingamp.com

Centre social
Rue Hyacinthe Cheval
22200 GUINGAMP
Tél : 02 57 98 01 70
Mail : centre.social.guingamp@cnafmail.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Objectifs

• Accompagner les familles dans la réussite de leurs projets loisirs et de vacances;
• Favoriser l’implication des habitants dans l’organisation de leurs loisirs;
• Faciliter l’accès aux loisirs;
• Renforcer les relations familiales;
• Favoriser le lien social.

Description de l’action

Organisation de sorties et d’animation de proximité sur l’année avec des temps forts en été en direction
des familles et des personnes isolées.
Pour participer à ces sorties et animations, une participation financière est demandée.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents souhaitant pouvoir faire une sortie avec leur(s) enfant(s).

Porteur de l’action

La CCAS de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : la Caisse d’Allocations Familiales, le CCAS de Guingamp, Communes de Plouisy, Pabu,
Ploumagoar, Grâces et Saint-Agathon;

• Organisationnels : CCAS de Guingamp, Centre social de Guingamp, Association Mouv’ensemble.

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

99 ménages ont participé aux sorties soit 294 personnes.

Territoires couverts

Guingamp, Plouisy, Pabu, Ploumagoar, Grâces et Saint-Agathon.
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FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Centre social de Guingamp 

Nom de l’action : Sorties à la journée et animation de proximité

Contacts

CCAS
1 place du champ au roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.64.43
Mail : ccas@ville-guingamp.com

Centre social
Rue Hyacinthe Cheval
22200 GUINGAMP
Tél : 02 57 98 01 70
Mail : centre.social.guingamp@cnafmail.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : pendant les vacances scolaires.

Objectifs

• Accompagner les familles dans la réussite de leurs projets de loisirs et de vacances;
• Favoriser l’implication des habitants dans l’organisation de leurs loisirs;
• Faciliter l’accès aux loisirs;
• Renforcer les relations familiales;
• Favoriser le lien social.

Description de l’action

L’action « Premiers Départs » s’adresse prioritairement aux ménages ayant besoin de partir en
vacances facilement pour différentes raisons (familiales, économiques, symboliques, matériel ;
psychologique…) et n’ayant pas déjà bénéficié de départ dans cette formule.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents souhaitant pouvoir partir en vacances facilement en raison de diverses difficultés.

Porteur de l’action

Le CCAS de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : la Caisse d’Allocations Familiales, le CCAS de Guingamp, Communes de Plouisy,
Pabu, Ploumagoar, Grâces et Saint-Agathon.

• Organisationnels : le CCAS de Guingamp, Centre social de Guingamp, Association
Mouv’ensemble.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil Départemental des Côtes d’Armor.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

14 familles ont participé à cette action.

Territoires couverts

Guingamp, Plouisy, Pabu, Ploumagoar, Grâces, Saint-Agathon.
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Contacts

CCAS
1 place du champ au Roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.64.43
Mail : ccas@ville-guingamp.com

Centre social
Rue Hyacinthe Cheval
22200 GUINGAMP
Tél : 02 57 98 01 70
Mail : centre.social.guingamp@cnafmail.fr

FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  – Centre social de Guingamp

Nom de l’action : Premier départ



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.

Objectifs

• Permettre aux parents de pouvoir échanger avec d’autres parents et professionnels.

Description de l’action

• Cette action prend la forme d’un groupe de parents se réunissant afin de partager leurs
préoccupations et d’agir collectivement sur les questions qui leur sont prioritaires.

• Ces temps entre parents sont animés par une assistante sociale CAF et l’agent de développement
référent famille du centre social.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents souhaitant pouvoir échanger avec leurs pairs sur des situations qui les préoccupent.

Porteur de l’action

Le CCAS de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : la Caisse d’Allocations Familiales, le CCAS de Guingamp, Communes de Plouisy,
Pabu, Ploumagoar, Grâces et Saint-Agathon.

• Organisationnels : CCAS de Guingamp, Centre social de Guingamp et la Caisse d’Allocations
Familiales (CAF).

Partenaire financier

La CAF.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

11 familles ont participé à cette action.

Territoires couverts

Guingamp, Plouisy, Pabu.
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FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Centre social de Guingamp

Nom de l’action : Les parents s’en mêlent

Contacts

CCAS
1 place du champ au Roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.64.43
Mail : ccas@ville-guingamp.com

Centre social
Rue Hyacinthe Cheval
22200 GUINGAMP
Tél : 02 57 98 01 70
Mail : centre.social.guingamp@cnafmail.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : hebdomadaire.

Objectifs

• Développer un espace d’expressions, d’échanges et d’accompagnement des familles dans leur
relation à la scolarité;

• Valoriser les familles dans leur capacité à agir et à réussir;
• Développer une communauté éducative.

Description de l’action

Deux ateliers hebdomadaires permettant d’accueillir les parents et les enfants et une passerelle
CM2/6ème facilitant la relation et l’accompagnement des familles dans leur relation avec le collège et
le réseau d’acteurs d’dédiés.
La participation au CLAS est gratuite.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont les enfants sont inscrits au CLAS.

Porteur de l’action

La Centre social de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Collèges publics de Guingamp, Education Nationale, Municipalité
de Guingamp, Guingamp-Paimpol Agglomération.

• Organisationnels : Cap Jeunes, Prev’22, Conseiller Principal d’Education des
collèges, Centre d’Information et d’Orientation, Organisme de formation Resmeur
et Kernilien.

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

37 enfants accueillis soit 26 familles chaque semaine et 25 bénévoles pour
l’encadrement des ateliers.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Centre social de Guingamp

Nom de l’action : Ateliers CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité)

Contact

Centre social Guingamp
Rue Hyacinthe Cheval
22200 GUINGAMP
Tél : 02 57 98 01 70
Mail : centre.social.guingamp@cnafmail.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Soutenir et proposer un accompagnement individualisé pour les enfants et leurs parents.

Description de l’action

Les familles sont accompagnées individuellement par le référent qui travaille en concertation avec
l’Equipe Pluridisciplinaire de Soutien qui se réunit une fois par mois.
Un soutien peut être apporté dans les domaines de la santé, la scolarité, les loisirs, l’accès à la culture…

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents souhaitant un accompagnement dans quelque domaine que ce soit.

Porteur de l’action

Le Centre Communal d’Action Sociale de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale).
• Organisationnels : Guingamp-Paimpol Agglomération, Education Nationale, Partenaires de terrain.

Partenaire financier

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

80 bénéficiaires.

Territoire couvert

Guingamp.
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Contact

CCAS GUINGAMP
1 Place du Champ au Roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.64.43
Mail : ccas@ville-guingamp.com

FICHE ACTION
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) Guingamp

Nom de l’action : Programme de Réussite Educative



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

• Repérer les difficultés des parents sur le territoire;
• Identifier l‘équipe du Cap Actions Parents par les parents;
• Permettre un premier contact avec l'équipe du Cap Actions Parents;
• Créer un maillage territorial avec les partenaires parentalité efficient;
• Proposer un espace de paroles aux parents;
• Mobiliser les compétences parentales et les soutenir .

Description de l’action

Au sein de la salle d’attente de la Protection Maternelle Infantile (PMI), un(e) professionnel(le) de CAP
Actions Parents proposent aux parents en attendant leur rendez-vous avec le médecin de la PMI de
pouvoir échanger autour d’une boisson chaude.

Ces cafés papotes ont lieu environ une fois par mois de 14h à 15h.

Porteur de l’action

Le Centre d’Accueil à la Parentalité « Actions Parents ».

Partenaires dans l’action

La Protection Maternelle Infantile et le Conseil Départemental.

Territoire couvert

Guingamp-Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
CAP (centre d'accueil à la parentalité) Action Parents- Paimpol

Nom de l’action : Les cafés papotes

Contact

Centre d’Accueil à la Parentalité « Actions Parents »
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.08.23 / 06.70.16.37.93
Mail : actionsparents@beauvallon.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle (une fois par mois dans chaque école).

Objectifs

• Proposer un espace de parole aux parents;
• Créer du lien social et favoriser les échanges d’expériences entre parents;
• Mobiliser les compétences parentales et les soutenir;
• Faciliter les rapports avec l’école et les enseignants;
• Orienter vers les partenaires locaux;
• Informer sur les actions collectives.

Description de l’action

• Rencontre organisée autour d’une boisson chaude ;
• Les parents peuvent y assister après avoir déposé leur(s) enfant(s) à l‘école ;

Séances à :
• l’école Kernoa : 3ème lundi du mois de 8h45 à 9h30,
• l’école Plounez : 2ème lundi du mois de 8h45 à 9h30,
• l’école A. Le Bras : 1 lundi par période de 16h à 16h30,

Porteur de l’action

Centre d’accueil à la Parentalité « Actions Parents » Paimpol.

Partenaires dans l’action

Pôle d’animation socio-culturelle de Paimpol, écoles de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Selon les écoles il y a en tout 73 participations.

Territoire couvert

Paimpol.
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FICHE ACTION
CAP (Centre d'accueil à la parentalité) Action Parents- Paimpol

Nom de l’action : Cafés parents dans les écoles

Contact

Centre d’Accueil à la Parentalité « Actions Parents »
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.08.23 ou 06.70.16.37.93
Mail : actionsparents@beauvallonasso.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Répondre aux questionnements des parents;
• Accueillir une situation dans l’urgence de la problématique;
• Permettre aux parents d’échanger sur leurs difficultés;
• Accompagner le parent dans sa recherche de solutions;
• Soutenir les parents dans leur rôle éducatif;
• Valoriser les compétences des parents.

Description de l’action

• Accueil et écoute téléphonique au 06.70.16.37.93 (par toutes professionnelles) : il s’agit pour
l’équipe d’accueillir la démarche parentale en vue de proposer un rdv et/ou d’orienter vers d’autres
services ;

• Accompagnement social individuel ou familial : la CESF ou la psychologue amène les parents à
s’interroger sur leur posture éducative, la place et le rôle de chacun ;

• Entretien psychologique individuel ou familial : les psychologues accueillent la demande et
accompagnent le parent dans ses questionnements, dans les difficultés qu’il peut rencontrer dans
son rôle de parent ;

• Le service accueille toute personne ayant une fonction parentale quel que soit l’âge du parent et de
l’enfant (grands-parents, beaux-parents…) ;

• Présence ou non de(s) enfant(s) ;
• Lieu ouvert :

• Le lundi, accueil de 9h00 à 17h30, avec ou sans rendez-vous et permanence téléphonique de
17h30 à 19h00 ;

• Le mercredi, accueil de 9h00 à 12h00, avec ou sans rendez-vous ;
• Le jeudi, accueil de 9h00 à 17h30, avec ou sans rendez-vous et de 17h30 à 19h00, uniquement

sur rendez-vous.

Chaque parent en demande est reçu rapidement (maxi 1 semaine) et parfois orienté
vers une structure répondant mieux à ses besoins.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ou personnes ayant une fonction parentale qui viennent interroger un
fonctionnement, poser une question, chercher du soutien.

Porteur de l’action

CAP « Actions Parents » Paimpol de l’association Beauvallon.

Partenaires financiers

Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Côtes d’Armor, Conseil Départemental des
Côtes d’Armor, Guingamp-Paimpol Agglomération, Mutualité Sociale Agricole
d’Armorique, Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

200 personnes.

Territoires couverts

Guingamp-Paimpol Agglomération.
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Contact

Centre d’Accueil à la Parentalité « Actions Parents »
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.08.23 ou 06.70.16.37.93
Mail : actionsparents@beauvallonasso.fr

FICHE ACTION
CAP (Centre d'accueil à la parentalité) Action Parents - Paimpol

Nom de l’action : Entretien individuel ou familial



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente
Fréquence : à la demande sur rendez-vous

Objectifs

• Informer les personnes en droit de la famille, droit pénal, en matière d’aide aux victimes, en droit du
travail, en droit des étrangers les accompagner dans les premières démarches juridiques (aide
rédactionnelle pour la demande aux juges aux affaires familiales et des demandes d’aides
juridictionnelle, aide rédactionnelle pour la demande d’ordonnance de protection, prise de contact et
lien avec l’avocat suivant nécessité…).

Description de l’action

• Entretiens physiques ou téléphoniques, confidentiels et gratuits sur rendez-vous ;
• Interventions assurées par des juristes expérimentées ;
• Permanences : (� Attention les permanences peuvent être modifiées suivant les besoins du service)

o Cavan : à la Maison de service au public (MSAP), le 2ème mardi matin du mois ;
o Châtelaudren: à la MSAP le 3ème jeudi après-midi du mois ;

o Dinan : à l’Espace Steredenn, le 1er et 3ème jeudi après-midi du mois ;

o Guingamp : au Tribunal d’instance le 3ème jeudi matin du mois ; à la Maison de l’Argoat, le 2ème

mardi après-midi du mois ;

o Lamballe : à la mairie, le 2ème lundi après-midi du mois ;

o Lannion : à la Maison de la justice et du droit, les 1er, 3ème et 5ème mardis du mois toute la journée ;

ou à l’AMISEP- le Pas, le 1er jeudi matin du mois ;

o Lanvollon : à la Maison du développement moulin de Blanchardeau, le 4ème mardi après-midi du

mois ;

o Loudéac : à la MSAP toute la journée le 3ème vendredi du mois ;

o Paimpol : au Point d’accès aux droits, le 1er jeudi après-midi du mois ;

o Ploufragan : au Centre social Le Tremplin, le 3ème jeudi matin du mois ;

o Rostrenen : à la Maison du département, le 4ème vendredi du mois toute la

journée ;

o Saint-Brieuc : au siège, tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h sauf le

mardi de 9h à 17h non-stop, le mercredi de 9h à 12h30 et le vendredi de 9h à

12h30 et 13h30 à 16h45 ; à la MSAP, le 2ème vendredi du mois toute la journée ;

ou dans les locaux d’Accueil Ecoute Femmes (ADALEA), de 9h à 12h, le 1er jeudi

du mois (prise de rendez-vous par ADALEA)

o Tréguier : à la MSAP le 4ème mardi matin du mois.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) 
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles.

Territoire couvert

Département des Côtes d’Armor

FICHE ACTION
Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) 

Nom de l’action : Service d’accès aux droits

Contact

CIDFF
30 Rue Brizeux
Maison Départementale des Associations
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02.96.78.47.82
Mail : contact@cidff22.fr
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : mensuelle.
Fréquence : 1 sortie par mois, 1 week-end par an.

Objectifs

• Proposer des sorties culturelles ou de découverte à toute la famille ;
• Proposer un weekend pour rompre le quotidien, l’éloignement aux loisirs et faire des découvertes;
• Favoriser le lien parent-enfant en partageant un moment en famille ;
• Créer du lien social.

Description de l’action

Sorties et week-ends proposés pour toute la famille par une commission d’habitants.
Les sorties se font avec deux mini bus, ce qui permet de pouvoir proposer la sortie à 17 personnes.
Un tarif est établi à l’année : 9,50 euros par adulte, 8 euros pour le 2ème adulte accompagnant, 4.50
euros par enfants et 3 euros pour le deuxième enfant, gratuité pour les moins de 4 ans.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Le centre social de Paimpol.

Partenaires financiers

La CAF des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

200 personnes.

Territoires couverts

La commune de Paimpol et ses environs.
14 communes en 2019.
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FICHE ACTION
Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : Echappées Belles

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : à chaque petite vacance scolaire et grandes vacances.

Objectifs

• Proposer une formule de loisirs accessible, à partager entre enfants et parents sous forme de
stage ou d’atelier ;

• Travailler les contenus avec les familles désireuses de s’impliquer dans l’animation et
l’organisation ;

• Faciliter la participation des familles en proposant une formule d’inscription souple à la carte;
• Rassembler les personnes autour d’une activité ludique et conviviale;
• Favorisant le lien social et les initiatives;
• S'inscrire sur les quartiers de la ville, aller à la rencontre des habitants.

Description de l’action

Ateliers proposés pour les enfants accompagnés de leur(s) parent(s) ou grand(s)-parent(s).
De multiples ateliers peuvent être proposés comme la danse, l’initiation à la magie…
Ces ateliers/stages sont majoritairement gratuits mais peuvent être payants quand le centre social
fait appel à un intervenant extérieur.
Le tarif maximum appliqué est de 5 euros par personne.

Pour la période estivale, Le ChatÔ va à la rencontre des habitants et propose des ateliers ludiques et
conviviaux : jeux de société et lecture à la plage en partenariat avec la médiathèque, sortie surprise
dans les environs « curieuse destination », atelier de découverte scientifique ou artistique…

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Le centre social de Paimpol.

Partenaires dans l’action

Les partenaires dépendent de l’atelier qui va être proposé.
Il peut s’agir d’intervenants extérieurs, de bénévoles.
La médiathèque de Paimpol.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Le centre social limite les entrées à 10-15 personnes par atelier afin d’avoir des petits groupes.

Territoires couverts

La commune de Paimpol et ses environs.
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FICHE ACTION

Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : Stage vacances familles (loisirs en famille)

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : 3 fois dans la semaine.

Objectifs

• Favoriser les liens entre l’école, les parents et les enfants ;
• Soutenir les parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants ;
• Valoriser les savoir-faire et compétences des enfants et des bénévoles .

Description de l’action

Mise en place:
• D’ateliers individuels et collectifs autour du travail scolaire : activités culturelles, créatives et

d’expressions faisant appel à différents apprentissages ;
• De propositions régulières de restitution des travaux et de création des enfants en présence des

instituteurs.trices et des familles.

L’accompagnement à la scolarité est un service gratuit.

Ce service est animé par des bénévoles. Pendant cet accompagnement, l’heure est découpée en
deux parties : la première consiste à l’aide aux devoirs, la seconde à réaliser des activités ludiques
en lien autour d’une thématique choisie : peindre à la manière de…, des mots et des phrases,
saynettes et expression orale.
Ces temps d’accompagnement à la scolarité ont lieu le lundi et jeudi à l’école le Bras, le mardi à
l’école de Kernoa et à la K’fêt.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont les enfants sont inscrits à cet accompagnement.

Porteur de l’action

Le Centre social de Paimpol.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Territoire couvert

La commune de Paimpol.
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FICHE ACTION
Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : Accompagnement à la scolarité

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : chaque jeudi de 9h30 à 11h30 en période scolaire.

Objectifs

• Lieu pour partager un moment privilégié avec son enfant ;
• Rencontrer et échanger avec d’autres parents ;
• Se retrouver pour le plaisir de jouer et d’être ensemble.

Description de l’action

• Cet espace est gratuit, anonyme et sans inscription. Différents espaces de jeux sont mis à
disposition pour répondre à l’intérêt des enfants suivant leur âge.

• La priorité est laissée aux jeux libres qui favorisent l’éveil, le développement de l’enfant et les
échanges.

• Ce lieu est destiné aux enfants de 0 à 4 ans, accompagnés d’un parent ou d’un membre de sa
famille, également aux futurs parents, femmes enceintes.

Il est proposé par deux accueillantes, une animatrice famille accompagnées ainsi qu’une autre
accueillante qui peut être une bénévole, une psychologue, une infirmière puéricultrice, une sage-
femme, une conseillère conjugale, une conseillère ESF, une éducatrice de jeunes enfants.

Le LAEP est ouvert tous les jeudis matins de 9h30 à 11h30.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents mobilisés par le centre social, la Protection Maternelle Infantile, les partenaires
institutionnels, la médiathèque, les associations caritatives, les réseaux sociaux, la presse locale.

Porteur de l’action

Le centre social de Paimpol.

Partenaires dans l’action

Département des Côtes d’Armor : Protection Maternelle Infantile, Association
Beauvallon : CAP Actions Parents, Guingamp Paimpol Agglomération (Maison de
l’Enfance de Paimpol), Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor, Ville de
Paimpol.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

14 familles différentes, 57 enfants.

Territoires couverts

Paimpol et ses environs.
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FICHE ACTION
Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents)

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : trimestrielle.
Fréquence : hebdomadaire.

Objectifs

• Partager le savoir-faire de chacun;
• Partager des connaissances entre parents et enfants;
• Passer un moment agréable et convivial.

Description de l’action

Plusieurs ateliers sont proposés en fonction des jours :
• Lundi : remue-méninges (atelier mémoire) de 14h à 16h30
• Mardi : conversation en anglais de 15h à 16h30
• Mercredi : faites vos jeux de 14h à 17h
• Samedi matin : initiation aux échecs et au tarot
• Dimanche : 2 fois par mois, Récré en jeux
• Mardi soir : 1 fois par mois atelier cuisine desserts et asiatique.

Tous ces ateliers sont animés par des bénévoles et une animatrice famille.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Le Centre social de Paimpol.

Partenaires financiers 

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Territoire couvert

La commune de Paimpol.
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FICHE ACTION
Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : Atelier échanges de bons procédés

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.
Fréquence : une fois l’année.

Objectifs

• Soutenir les parents dans leur rôle éducatif ;
• Favoriser l’échange entre parent et enfant;
• Proposer une formule de loisirs accessible, à partager entre enfants et parents sous forme de

d’atelier.

Description de l’action

• Cette fête du jeu a lieu le 3ème dimanche de septembre.
• C’est une animation gratuite et ouverte à tous qui se déroule un après-midi grâce à la

mobilisation d’une vingtaine de bénévoles. Cet évènement est une vitrine des actions du ChatÔ.
• De nombreux jeux sont mis à dispositions et des ateliers ludiques permettent de s’essayer aux

jeux vidéos, à l’escalade, au parcours de motricité, au disc-golf…
• Certains jeux comme les jeux bretons demandent l’aide d’intervenants extérieurs afin d’expliquer

correctement les jeux aux familles.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles.

Porteur de l’action

Le Centre social de Paimpol.

Partenaires dans l’action

Il y a possibilité d’avoir des intervenants extérieurs. Tout dépend des jeux qui sont proposés.
La Région : prêt de la tour d’escalade.
Valorys : animations gratuites autour du respect de l’environnement et du tri.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

200 personnes.

Territoires couverts

La commune de Paimpol et communes des environs.
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FICHE ACTION
Centre social Le ChatÔ Paimpol

Nom de l’action : Fête du jeu

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : Ponctuelle.
Fréquence : une fois l’année.

Objectifs

• Permettre aux parents et aux enfants de partager un moment convivial;
• Pouvoir partager une activité en famille;
• Découvrir la culture de la danse .

Description de l’action

• Ce bal a lieu dans la salle des fêtes de Paimpol.
• Des spectacles de danse sont présentés aux familles comme la danse hip-hop ou autre style

ainsi que des spectacles pour les plus jeunes.
• Un atelier maquillage est également mis à disposition des participants.

Le bal des enfants se déroule en février / mars et est gratuit.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles.

Porteur de l’action

Le Centre social de Paimpol.

Partenaires dans l’action

Les intervenants dépendent du spectacle proposé.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor et la Ville de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

200 personnes.

Territoires couverts

La commune de Paimpol et communes environnantes et territoire étendu pour les familles
en vacances.
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FICHE ACTION
Centre social Le Chat’O Paimpol

Nom de l’action : Le bal des enfants

Contact

Centre social - Le ChatÔ
2 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 55 31 74



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : les lundis et mercredis toute la journée et toute l’année.

Objectifs

Ils seront définis avec la famille en renforçant leurs compétences.
Notre travail consiste à encourager les familles à expérimenter de nouvelles façons d’agir et de réagir à
travers une approche systémique.

Description de l’action

Les consultations se déroulent environ toutes les trois à quatre semaines.
C’est une approche thérapeutique qui prend en compte la souffrance psychique des familles et des
couples.
Elle concerne les personnes traversant des situations de crises entraînant des difficultés pouvant se
traduire par des symptômes.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tout le système familial est mobilisé, nous invitons parfois les grands-parents, ou nous réunissons aussi
les familles recomposées…La demande peut émerger d’une famille, d’un soignant, d’une équipe
pluridisciplinaire, d’un professionnel de la santé, du secteur social et judiciaire…

Porteur de l’action

Le Centre Hospitalier Spécialisé (CHS) fondation bon sauveur et en particulier le Centre Médico-
Psychologique de Lannion.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Le CHS fondation Bon Sauveur
• Organisationnels : Les rendez-vous se déroulent dans les locaux du Centre Médico Psychologique

pour Enfants et Adolescents de Lannion et de Pabu.

Partenaire financier

L’Agence Régionale de Santé.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Pour l’année 2019, 44 couples et 53 familles ont été reçus, soit 213 personnes
correspondant à 432 séances.

Territoires couverts

Tous les secteurs couverts par la Fondation Bon Sauveur.
Pôle Trégor : canton de Lannion, de Paimpol, de Perros-Guirec, de Plestin des Grèves et
de Tréguier.
Pôle Argoat : canton de Bégard, de Callac, de Guingamp, de Plélo et de Plouha.
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FICHE ACTION
Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents (CMPEA) – Pabu / Lannion 

Nom de l’action : Thérapie Familiale et Conjugale

Contacts

CMPEA Lannion
3 rue Charles Guerhat
22300 LANNION

CMPEA Pabu
Chemin des capucins,
22000 PABU

Tél : 06.87.44.92.13 ou 02.96.37.47.08
Mail : cfamillecouple@fondationbonsauveur.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Travail sur le lien parents-enfant;
• Evaluer la pathologie psychiatrique des enfants et les symptômes afin d’apporter l’aide la plus

appropriée.

Description de l’action

Un accueil est réalisé, suivi d’un entretien permettant d’évaluer les difficultés des enfants pour
permettre par la suite une orientation vers une prise en charge soit par groupe, par un psychologue, le
service médical.
Le CMPEA accompagne et soutenir les parents parfois démunis par la pathologie de leur enfant.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont l’enfant / les enfants ont une pathologie psychiatrique.

Porteur de l’action

Le CMPEA de Guingamp.

Partenaires dans l’action

La Maison du département et la Protection Maternelle Infantile.

Partenaire financier

L’Agence Régionale de Santé.

Territoires couverts

Guingamp et les communes alentours.
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FICHE ACTION
Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents (CMPEA) – Guingamp - Pabu

Nom de l’action : Consultation / Accompagnement à la parentalité

Contact

CMPEA Guingamp - Pabu
13 Chemin des Capucins - Park Marvailh
22200 PABU
Téléphone : 02 96 12 12 25
Fax : 02 96 12 12 60
Mail :cmpea.guingamp@fondationbonsauveur.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Travail sur le lien parents-enfant;
• Evaluer la pathologie psychiatrique des enfants et les symptômes afin d’apporter l’aide la plus

appropriée.

Description de l’action

Un accueil est réalisé, suivi d’un entretien permettant d’évaluer les difficultés des enfants pour
permettre par la suite une orientation vers une prise en charge soit par groupe, par un psychologue, le
service médical.
Le CMPEA accompagne et soutenir les parents parfois démunis par la pathologie de leur enfant.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont l’enfant / les enfants ont une pathologie psychiatrique.

Porteur de l’action

Le CMPEA de Paimpol.

Partenaires dans l’action

La Maison du Département et la Protection Maternelle Infantile.

Partenaire financier

L’Agence Régionale de Santé.

Territoires couverts

Paimpol et les communes alentours.
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FICHE ACTION
Centre Médico-Psychologique Enfants et Adolescents (CMPEA) – Paimpol

Nom de l’action : Consultation / Accompagnement à la parentalité

Contact

CMPEA Paimpol
39, rue du Général Leclerc 
22500 PAIMPOL
Tél : 02 96 20 07 61
Fax : 02 96 20 07 69
Mail :cmpea.paimpol@fondationbonsauveur.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : consultation et entretien selon plage horaire.

Objectifs

• Offrir un accompagnement pour la cellule familiale lors de changements familiaux, de conflits
ou de difficultés dans le couple;

• Proposer un lieu d’écoute pour échanger sur la situation du couple et orienter les personnes
vers les dispositifs adaptés.

Description de l’action

• Des entretiens sur rendez-vous sont organisés en fonction des demandes.
• Le conseil conjugal / familial propose un espace d’accueil, d’écoute et d’accompagnement des

familles.
• Les sujets de ces rendez-vous peuvent être: les conflits familiaux, la communication et les

relations au sein du couple, l’accompagnement des parents autour des questions relatives à la
vie relationnelle, affective et à la sexualité.

L’idée est de permettre aux couples, familles de pouvoir exprimer leurs problématiques.
Outre les actions de conseil conjugal, les professionnels des CPEF interviennent également pour les
entretiens pré interruption volontaire de grossesse, de contraception et de dépistage des maladies
sexuellement transmissibles.

Quels sont les parents mobilisés ?

Tous les futurs parents, parents ayant besoin d’échanger soit individuellement, en couple ou en 
famille peuvent être reçus dans les CPEF.

Porteur de l’action

Le CPEF.

Partenaires dans l’action

Les services des centres hospitaliers gestionnaires des CPEF, les travailleurs sociaux,
tout professionnel en lien avec les parents

Partenaires financiers

Le Conseil Départemental, l’ARS (l’Agence Régionale de Santé), les centres hospitaliers
pour le fonctionnement et pour le financement d’actions ponctuelles.

Nombre de participants à l’action par an

Pour l’année 2019, 2 100 entretiens ont été réalisés sur le département.

Territoires couverts

Guingamp Paimpol Agglomération.

FICHE ACTION
Centre de Planification et d'Education Familiale (CPEF) des Côtes d’Armor

Nom de l’action : Conseil conjugal / familial

Contacts

Maison du Département de Guingamp
9 place St Sauveur
22000 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30
Mail : CPEFguingamp@cotesdarmor.fr

Centre Hospitalier
5 rue Bécot
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.20.44.96
Mail : centredeplanification.paimpol@orange.fr
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Apporter une écoute, des conseils et un soutien aux parents dans leur fonction parentale;
• Accompagner et réguler les relations intrafamiliales.

Description de l’action

• Dans le cadre de la mission de prévention/ protection de l’enfance du Conseil Départemental,
les assistants de service social se portent à la disposition de parents confrontés à des difficultés
dans leur fonction parentale.

• Des entretiens sont proposés aux parents pour échanger sur leur parentalité, sur les relations
intrafamiliales, conseils, accompagnement, orientation vers des accompagnements spécifiques
(AED: Assistants d’éducation, médiation familiale, technicienne d’intervention sociale et
familiale, accompagnement économique, social, familial, centre d’accueil à la parentalité…).

• Les assistants sociaux peuvent aussi animer des entretiens familiaux.

Quels sont les parents mobilisés ? Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant besoin d’un soutien dans leur fonction parentale.
Les titulaires de l’autorité parentale et/ou les personnes assurant la prise en charge quotidienne de
l’enfant et/ou son entourage élargi.

Porteur de l’action

Les MDD du territoire des Côtes d’Armor - Service d’Action Sociale.

Partenaires dans l’action

Autres services du Conseil Départemental (PMI : Protection Maternelle Infantile , SEF : Service
Enfance Famille).

Territoires couverts

MDD De Guingamp : Guingamp, Bégard, Belle Isle, Bourbriac, Châtelaudren.
MDD de Paimpol : Paimpol, Lanvollon, Plouha, Pontrieux.

FICHE ACTION
Conseil Départemental - Maison du Département (MDD)

Nom de l’action : Assistants sociaux (Mission de prévention / protection de l’enfance)

Contacts

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22205 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30

Maison du Département de Paimpol
11 bis rue Nicolas Armez
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.33.00
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : année scolaire.
Fréquence : une fois par an.

Objectifs

« Les aventures de Bibo » est une action de prévention sous forme de théâtre-forum. C’est un outil qui 
permet de :

• Faire prendre conscience aux enfants d'âge primaire, des situations difficiles qu'ils peuvent
rencontrer dans leur trajectoire de vie en abordant des thèmes comme les violences, la
maltraitance, le respect de l'intimité, le racket etc… ;

• Mettre l’enfant en situation en lui proposant de rejouer la scène et ainsi lui permettre d’imaginer
une solution, de dénoncer ou de remettre en cause la situation ou le comportement, et
d’exprimer sa manière de réagir face à une telle situation ;

• Instaurer un débat participatif ;
• Echanger avec les enseignants et les parents sur le contenu de la séance du théâtre-forum.

Description de l’action

L’action se déroule en 3 temps :
• Une première réunion est organisée avec les enseignants afin d’avoir un premier échange mais

également pour leur donner une première idée du déroulement de l’action.
• Ensuite, les saynètes sont présentées à l’école, devant des enfants de 6 à 11 ans, soit du CP au

CM2. Les travailleurs sociaux jouent une première fois toutes les saynètes. Puis, ils en rejouent
trois. A chaque saynète rejouée, plusieurs enfants sont invités à intervenir et imaginer une
solution en rejouant le rôle de Bibo. Cela leur permet d’exprimer comment ils auraient pu réagir
en pareille situation. Ainsi, l’échange peut s’installer entre les travailleurs sociaux et les enfants.

• Enfin, une autre réunion est organisée avec les enseignants et est également proposée aux
parents. Dans un premier temps, les saynètes sont projetées et ensuite il y a un temps d’échange
avec les parents et enseignants pour faire un bilan de l’action et voir ce qu’il en est ressorti.

Quels sont les parents mobilisés? Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents dont l’action se déroule dans l’école où est scolarisé leur enfant.
Les titulaires de l’autorité parentale et les personnes qui assurent la prise en charge
quotidienne de l’enfant.

Porteurs de l’action

Les Maisons du Département.

Partenaires dans l’action

Les Maisons du Département, la Compagnie Organic Bazar.

Partenaire financier

Le Conseil Départemental 22.

Territoire couvert

Le département des Côtes d’Armor.

FICHE ACTION
Conseil Départemental - Maison du Département (MDD)

Nom de l’action : Théâtre Forum « Les aventures de Bibo »

Contacts

Maison du Département de Guingamp
Secteur action sociale de Guingamp
9, place Saint Sauveur – BP 60517
22205 GUINGAMP Cedex
Tél : 02.96.40.10.30

Secteur action sociale de Paimpol-Tréguier
11, bis rue Nicolas Armez
BP 239
22504 PAIMPOL Cedex
Tél : 02.96.55.33.00
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.

Objectifs

• Amener une réflexion autour du rôle de parent. C'est quoi être parents, existe-t-il des parents
" parfaits?" ....Échanger sur nos pratiques de parents tantôt juste, tantôt, plus compliquées;

• Rencontres entre parents, entre parents et professionnel(le).

Description de l’action

Apport d'information, suivi d'échanges.
Conférence animé par par Jean EPSTEIN.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents et professionnel(le)s intéressés par la thématique.

Porteur de l’action

Sesam Bretagne.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Caisse d’Allocations Familiales, Département, Guingamp Paimpol
Agglomération, Leff Armor Communauté, Guingamp ville, Paimpol, Mutualité Sociale Agricole.

• Organisationnel : Collectif de partenaires dans le cadre de l'évènement " Place aux familles" de
novembre 2019.

Partenaire financier

Conseil Départemental 22.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Environ 150 personnes sur cette conférence.

Territoire couvert

Pays de Guingamp, voir au delà.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Maison du Département (MDD) de Guingamp

Nom de l’action : Conférence « Parent ce dur métier sans mode d'emploi que l'on 

apprend grâce à nos enfant »

Contacts

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.1030

Ou

SESAM Bretagne
Cap Jeunes Guingamp
Tél : 06-30-68-11-65



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Sensibiliser et informer le public (de 8 à 99 ans) sur les notions de santé, en abordant l'hygiène

de manière ludique;

• Sensibiliser le public à la santé, le rendre acteur de sa santé;

• Travailler l’estime de soi, la confiance en soi, l’image de soi;

• Amener le public à échanger sur leurs pratiques, idées…

Description de l’action

Séance d'1h30 de jeu environ, par équipe, 16 joueurs maximum. Jeu de questions réponses autour 
de thématiques  sur l'hygiène (corporelle, alimentaire, domestique, bien-être, animale) sur la base 
du jeu de l'oie. Le jeu étant un support permettant l'échange des pratiques, des idées,...

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment 
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ou les familles peuvent être mobilisées, via une structure ( établissement scolaires, 
centre social, Maison de l'Argoat, association, collectivité,...) ou sur  proposition de la Maison du 
département.
Ne s'adresse pas uniquement aux parents.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaires dans l’action

Les structures sollicitant une intervention.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

8 interventions en 2018, 4 en 2019 avec des groupes allant de 16 à 8 personnes. Le nombre 
de personnes est variable selon le public concerné, les interventions. 

Territoire couvert

Maison du Département, mais possible sur l'ensemble du Département.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Maison du Département (MDD) de Guingamp

Nom de l’action :   Jeu "Maison.net"

Contact

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : tous les 15 jours.

Objectifs

• Echanger entre pairs de ses difficultés quotidiennes.

Description de l’action

Séance d'1h 15 tous les 15 jours avec un groupe de familles constitué.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les personnes vivant sous le même toit. les parents, les familles. Celles-ci intègrent le
groupe de manière volontaire, suite à la proposition d'un assistant social encadrant le groupe.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaire financier

Le Département.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

30 à 35 personnes.

Territoire couvert

Maison du département, secteur social de Guingamp.

31

FICHE ACTION
Conseil Départemental - Maison du Département (MDD) de Guingamp

Nom de l’action :   Groupe de Paroles en Famille

Contact

Maison du département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

Sensibiliser les parents aux capacités motrices libres de leur enfant.

Description de l’action

• Les parents s’inscrivent pour chaque séance.

• Les parents sont accompagnés par des professionnels (puéricultrice, psychomotricien,

éducateur de jeunes enfants) pour observer la façon qu’ont les enfants de bouger.

• Des informations informelles sont données sur le développement psychomoteur des enfants.

• Un maximum de 10 enfants par séance.

• Les séances sont gratuites.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Les familles dites vulnérables avec leur enfant. Mais, les séances sont ouvertes à tous les parents
du territoire ayant de jeunes enfants.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Guingamp Paimpol Agglomération (animatrice RPAM), psychomotricienne
libérale.

• organisationnel: Le centre social pour la mise à disposition du local.

Partenaires financiers

Le département, partenariat au niveau local, autres professionnels.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Chaque groupe est complet, soit 2 groupes de 10 enfants sur la matinée.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI) -

Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Mon enfant en mouvement

Contact

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

Proposer un lieu d’accueil ouvert autour de la santé, du développement et de l’éducation, aux
parents d’enfants de 0 à 6 ans, dans un bassin de vie familiale au cœur de Guingamp : le quartier de
Castel Pic.

Description de l’action

• Les parents sont accueillis par des animateurs sans rendez-vous dans un local dédié situé dans

un quartier populaire de la ville de Guingamp.

• Les parents peuvent profiter de la présence des professionnels et des autres parents pour

évoquer des sujets qui les interrogent, les concernent dans leur parentalité et la santé de leur

enfant.

• Ils peuvent également bénéficier d’une consultation médicale avec le médecin PMI sans avoir à

avancer de frais. Des conseils sont aussi proposés par la puéricultrice.

• Les enfants disposent d’un espace et de jeux adaptés à leur âge et leurs besoins.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des enfants de 0 à 6 ans souhaitant échanger avec des professionnels ou
d’autres parents sur tout type de sujet.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : Centre social de Guingamp.
• Organisationnel : Ville de Guingamp pour la mise à disposition du local.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Fréquentation importante de familles pour cette action qui répond à un besoin spécifique de 
ce quartier.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI) -

Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Accueil Enfant Santé de Castel Pic

Contact

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

Proposer un lieu d’accueil ouvert autour de la santé, du développement et de l’éducation aux parents
d’enfants de 0 à 6 ans dans un bassin de vie familiale au cœur de Paimpol dans le quartier de Kernoa.

Description de l’action

• Les parents sont accueillis par des animateurs à leur rythme et sans rendez-vous dans un local

dédié situé dans un quartier populaire de la ville.

• Ils peuvent profiter de la présence de professionnels et des autres parents pour évoquer des

sujets qui les concernent dans leur rôle parental.

• Ils peuvent aussi échanger sur la santé de leur enfant.

• Ces parents peuvent bénéficier d’une consultation médicale sans avancer de frais par le

médecin de PMI et obtenir des conseils par les puéricultrices.

• Les enfants disposent d’un espace et de jeux adaptés à leurs besoins.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents du territoire de Paimpol ayant des enfants âgés de 0 à 6 ans souhaitant
pouvoir échanger avec des professionnels de santé.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Centre social, Médiathèque de Paimpol.
• Organisationnel : Ville de Paimpol pour la mise à disposition du local.

Territoire couvert

Paimpol.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI) -

Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Accueil Enfant Santé de Kernoa

Contact

Maison du Département de Guingamp – site de Paimpol 
2 rue Henry Dunant
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.33.00



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : bimensuelle.

Objectifs

Apprendre aux parents à jouer avec leurs enfants et se servir du jeu pour la relation parents-
enfants.

Description de l’action

• Les séances permettent aux enfants et aux parents de se retrouver autour de jeux de société

accompagnés par les animateurs.

• Une sélection de 10 jeux par séance permet de satisfaire la curiosité des différentes tranches

d’âge et de s’adapter au développement de chacun.

• Les jeux sont sélectionnés en amont par les professionnels en fonction du groupe et des

besoins repérés en partenariat avec la ludothèque.

• Le support de jeux permet aux familles de se retrouver de manière ludique tout en respectant

un cadre et des règles.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents avec leurs enfants souhaitant passer un moment de partage et d’échanges autour
du jeu.

Porteur de l’action

Maison du Département de Guingamp.

Partenaire dans l’action

Ludothèque associative de Ploumagoar « Au coin du jeu ».

Partenaire financier

Le Conseil Départemental 22.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI) -

Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : 1, 2, 3 jouons

Contact

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : hebdomadaire.

Objectifs

Proposer un lieu d’écoute et de conseils en matière de santé et de parentalité.

Description de l’action

Les permanences sont ouvertes sans rendez-vous.
Elles ont lieu :

• au centre médico-social de Bégard

• à l’espace Simone Veil à Pontrieux

• à la maison du département de Guingamp

• à l’antenne technique départementale à Callac

• à la maison du département sur le site de Paimpol

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant de jeunes enfants âgés de 0 à 6 ans sur les territoires de Bégard, Pontrieux,
Guingamp, Callac, Paimpol souhaitant obtenir des conseils sur le développement et sur la santé
de leur enfant ou ayant besoin d’échanger avec un professionnel de la petite enfance.

Porteur de l’action

Le Conseil Départemental 22.

Partenaire dans l’action

Mairie de Bégard et Guingamp Paimpol Agglomération pour mise à disposition des locaux.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Pour Bégard : En moyenne 5 à 10 familles à se présenter par permanence.
Majoritairement avec des enfants de moins d’un an.

Pour Pontrieux : En moyenne 2 à 5 familles à se présenter par permanence.
Majoritairement avec des enfants de moins d’un an.

Pour Guingamp : En moyenne 10 familles à se présenter par permanence.
Majoritairement avec des enfants de moins d’un an.

Pour Callac : En moyenne 2 à 5 familles à se présenter par permanence.
Majoritairement avec des enfants de moins d’un an.

Pour Paimpol : En moyenne 2 à 5 familles à se présenter par permanence.
Majoritairement avec des enfants de moins d’un an.

Territoires couverts

Bégard et alentours.
Pontrieux et alentours.
Guingamp et alentours.
Callac et alentours.
Paimpol et alentours.
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FICHE ACTION
Conseil Départemental - Protection Maternelle Infantile (PMI)

Nom de l’action : Permanence de puériculture

Contacts

Maison du Département de Guingamp
9 place Saint-Sauveur
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.10.30

Maison du Département de Guingamp - Site de Paimpol
2 rue Henry Dunant
22504 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.33.00

Maison du Département de Guingamp - Site de Rostrenen
6B rue Joseph Pennec
22110 ROSTRENEN
Tél : 02.96.57.44.00



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande des familles ou de la Maison du département (MDD).

Objectifs

• Accompagner les parents dans leurs fonctions parentales et dans les actes de la vie quotidienne;
• Maintenir le lien parent / enfant et valoriser les parents dans leurs compétences;
• Permettre aux familles de retrouver une autonomie.

Description de l’action

• Aide aux parents lorsqu’ils rencontrent des difficultés passagères au niveau de la vie
quotidienne : aide aux courses, tâches ménagères, préparation des repas, aide à l’organisation
de l’emploi du temps, du budget….

• Soutien moral et éducatif aux familles: cela passe par un accompagnement à la parentalité, l’aide
à la gestion du budget, la gestion administrative, l’alimentation, les soins des bébés, des devoirs,
du bain, des repas, aider à poser des limites aux enfants…

• Médiation parents-enfants, lorsqu’ une mesure est mise en place : le but est de permettre à
l’enfant de voir son ou ses parents soit en lieu neutre soit au domicile. L’enfant est accompagné
d’un professionnel présent soit pour veiller à la sécurité de l’enfant soit pour donner du contenu
à cette rencontre.

Les interventions se font principalement au domicile des familles. Elles sont réalisées par des 
professionnelles TISF (Techniciennes de l’intervention sociale et familiale).

Quels sont les parents mobilisés ? (Papas, mamans voire grands-parents)  Et comment 
sont-ils mobilisés ? 

Toutes les familles avec enfant(s). L’intervention de Domicile Action Armor peut être à l’origine d’une 
demande de la famille ou résulter d’une demande du département au titre de la protection de 
l’enfance. 

Porteur de l’action

Domicile Action Armor.

Partenaires dans l’action

Travailleurs sociaux des MDD, services de Mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs, Protection Maternelle Infantile, soignants libéraux…

Partenaires financiers

Convention avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Mutualité Sociale Agricole et 
certaines mutuelles.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

423 familles sous mesures conseil Départemental.
443 familles conventionnées CAF.

Territoires couverts

Saint-Brieuc, Dinan, Guingamp, Paimpol, plus les villes à 20-25 km autour. 
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FICHE ACTION
Domicile Action Armor

Nom de l’action : Soutien et accompagnement des familles à leur domicile

Contact

Domicile Action Armor
66 Boulevard Arago, 
22000 SAINT-BRIEUC
02.96.94.01.49
Mail: domicileaction22@orange.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande des familles ou de la Maison du département.

Objectifs

• Accompagner les parents dans leurs fonctions parentales et dans les actes de la vie quotidienne ;
• Maintenir le lien parent/enfant et valoriser leurs compétences ;
• Permettre aux familles de retrouver une autonomie ;
• Favoriser l’insertion sociale en favorisant l’ouverture des parents vers l’extérieur.

Description de l’action

Les interventions se font principalement au domicile des familles :

• Soutien à la demande des familles et selon leurs besoins ;
• Intervention d’un(e) professionnel(le) spécialisé(e) (Technicienne d’Intervention Sociale et

Familiale ou Aide à domicile) pour accompagner le(s) parent(s) dans :
o L’accomplissement des tâches matérielles (entretien du logement, du linge, courses,

préparation de repas équilibrés) ;
o Leur rôle éducatif (éducation des enfants, toilette et repas des enfants, activités

d’éveil, aide aux devoirs…) ;
o La gestion du foyer (accompagnement dans les démarches administratives, la gestion

du budget…).

• Réalisation d’une évaluation en fin d’accompagnement et proposant l’arrêt ou le renouvellement
de l’intervention, ou l’orientation vers d’autres services.

Elles résultent d’une demande du Conseil Départemental à titre éducatif ou pour tenir le rôle de
médiateur lors de rencontres entre enfants et parents.
Ces interventions à domicile peuvent aussi être effectuées à la demande directe des familles au
regard de leurs problématiques familiales. Des prises en charge financières peuvent être sollicitées,
notamment auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Mutualité Sociale Agricole (MSA),
les mutuelles… Elles sont accordées sous conditions.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Domicile Action Trégor.

Partenaires dans l’action

Les travailleurs sociaux du département, les structures et partenaires intervenant
auprès des familles sur les volet éducatif, administratif, santé, social…

Partenaires financiers

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, la Caisse d’Allocations Familiales des
Côtes d’Armor, la Mutualité Sociale Agricole, les mutuelles…

Nombre de participants à l’action par an (environ)

600 familles par an sont accompagnées par l’association.

Territoires couverts

Lannion Trégor Communauté (l’ensemble des communes), Guingamp Paimpol
Agglomération (7 communes proches de Lannion Trégor Communauté) .

FICHE ACTION
Domicile Action Trégor

Nom de l’action : Soutien aux familles à domicile

Contact

Domicile Action Trégor
Espace administratif et social de Kermaria
11 boulevard Louis Guilloux
22300 LANNION
Tel : 02.96.37.00.79
Mail : contact@domicile-action-tregor.fr 38
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.
Fréquence : deux sessions par an.

Objectifs

• Transmettre des savoirs entre les intervenants et les participants et ce, dans les deux sens;
• Créer de nouveaux liens sociaux;
• Rompre l’isolement des familles;
• Favoriser les échanges autour d’une activité simple et éducative.

Description de l’action

Les ateliers de cuisine ont lieu dans une salle dans les locaux de la Maison des Jeunes et de la Culture de
Bégard.
Deux animateurs sont présents : un bénévole et une Technicienne en Intervention Sociale et Familiale de
Domicile Action Trégor.

Lors de ces séances, les participants préparent ensemble un plat qu’ils ramèneront chez eux.
Le but de ces séances est de partager des astuces cuisines, de permettre les échanges.

Pour les parents avec leurs enfants, le but est de leur permettre de partager un moment autour de la
cuisine s’ils n’ont pas l’occasion de le faire à la maison. C’est aussi un moyen pour les animateurs de
montrer aux parents que la cuisine peut être une solution éducative pour leur enfant.

Avec ces ateliers, les animateurs peuvent évoquer l’équilibre alimentaire. Le lien entre le potager et la
cuisine est également mis en avant avec le jardin partagé Pot Coz. Ce dernier approvisionne notamment
le centre alimentaire de Bégard. Les participants sont invités à contribuer à la culture ou à la récolte des
aliments qui seront ensuite cuisinés.

FICHE ACTION
Domicile Action Trégor

Nom de l’action : Du potager à l’assiette

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) 
Et comment sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles, l’idée étant de favoriser la mixité sociale et les différentes tranches 
d’âge.

Porteur de l’action

Domicile Action Trégor.

Partenaires dans l’action

La Maison des Jeunes et de la Culture de Bégard, la crèche et la Maison du 
Département.

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

5 adultes et 4 enfants en 2018.

Territoire couvert

Bégard.

Contact

Domicile Action Trégor
Espace administratif et social de Kermaria
11 boulevard Louis Guilloux
22300 LANNION
Tel : 02.96.37.00.79
Mail : contact@domicile-action-tregor.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Objectifs

• Offrir un espace et un accompagnement permettant aux relations enfant/parents, grands-

parents/petits-enfants de se créer, de reprendre, de changer, d’évoluer dans l’intérêt de

l’enfant concerné par une situation de rupture familiale ;

• Soutenir la rencontre de l’enfant avec son parent et favoriser l’établissement, le maintien ou la

reprise du lien dans un cadre sécurisant ;

• Aider les parents (ou autres visiteurs) à se mobiliser pour trouver leurs propres solutions pour

l’exercice d’un droit de visite.

Description de l’action

Etapes de l’accompagnement :

• Sur décision judiciaire ou à leur demande, les parents peuvent se manifester pour la mise en

place de visites ;

• Ensuite, un entretien préalable avec chaque parent permet de présenter le cadre des visites

(règlement de fonctionnement, calendrier...) ;

• Les visites à l’espace rencontre sont planifiées sur trois mois, pour une durée de 1h, une à deux

fois par mois conformément à la décision de justice ;

• Enfin, un entretien co-parental est proposé à échéance de 6 mois de visite. L’entretien co-

parental permet de faire le point sur la situation et laisse la possibilité aux parents de trouver

ensemble des solutions pour l’exercice d’un droit de visite sans intermédiaire.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment 
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents.

Porteur de l’action

Association LE GUE.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales, le Ministère de la Justice, le Conseil Départemental
des Côtes d’Armor, la Mutualité Sociale Agricole, le Conseil Intercommunal de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance de Guingamp Communauté, Lannion Trégor
Communauté, la Ville de Guingamp, la Ville de Saint-Brieuc, le Fonds Interministériel
de Prévention de la Délinquance.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

670 visites famille/an.

Territoires couverts

Le département des Côtes d’Armor. Le Gué dispose de deux sites où se déroulent les
Espaces de Rencontre : Guingamp et Saint-Brieuc.
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FICHE ACTION
Association LE GUE

Nom de l’action : Espace rencontre

Contact :

Association Le GUE
17, rue Parmentier
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02.96.33.53.68 ou 06.71.69.12.66
Fax : 09.61.44.07.67
Mail : direction.legue@gmail.com



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : à la demande.

Certaines étapes de la vie (séparation conjugale, conflit familial…) mettent souvent à l‘épreuve les 
relations entre les membres d’une famille. Dans ces périodes, il peut être difficile de se parler, de 
décider et d’agir. La médiation familiale offre un espace d’échanges.

Objectifs

• Renouer le dialogue ;
• Trouver des solutions adaptées aux besoins de chacun et notamment celui de l’enfant ;
• Préserver les relations entre les membres de la famille.

Description de l’action

Des entretiens confidentiels réunissent les parties concernées, en présence d’un médiateur, 
diplômé d’Etat, tiers impartial et qualifié. La médiation familiale se déroule ainsi :

• L’entretien d’information : La médiation familiale est une démarche volontaire qui nécessite
l’accord de chacune des personnes. Afin de recueillir votre accord, le médiateur familial vous
recevra dans le cadre d’un entretien d’information gratuit. Au cours de cet entretien, vous
pourrez présenter votre situation. Le médiateur vous présentera le cadre et la démarche de
médiation familiale. Il vous orientera au besoin vers un autre professionnel si vous ne
souhaitez pas entreprendre la démarche.

• Les entretiens de médiation familiale : Quand toutes les personnes sont favorables à la
démarche, des entretiens d’environ 1h30 vous seront proposés. Leur nombre varie en
fonction des sujets à aborder. Vous participerez financièrement au règlement des séances
selon vos ressources .

• Les accords en médiation familiale : Si des accords sont trouvés, ils peuvent être rédigés par le
médiateur familial. Ce document est remis à chacun et peut être homologué par un Juge, à
votre initiative.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) 
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les acteurs.

Porteur de l’action

Association LE GUE.

Partenaires financiers 

La Caisse d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole, le Ministère de la
Justice, le Conseil Intercommunal de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance
de Lannion Trégor Communauté, le Conseil Intercommunal de la Sécurité de la
Prévention de la Délinquance de Guingamp Communauté, Dinan Agglomération, Leff
Armor Communauté, Lamballe Terre et Mer, la Ville de Dinan, la Ville de Guingamp, la
Ville de Loudéac.

Nombre de participants à l’action par an (environ) 

+ de 700 entretiens d’information par an.

Territoires couverts

Lieux des permanences : Dinan, Guingamp, Lannion, Loudéac, Saint-Brieuc et Paimpol.

FICHE ACTION
Association LE GUE

Nom de l’action : Médiation familiale

Contact
Association Le GUE
17,rue Parmentier
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02.96.33.53.68 / 06.71.69.12.66
Fax : 09.61.44.07.67
Mail : mediationfamiliale22@wanadoo.fr 41



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : septembre à juillet.

Objectifs

• Faciliter l’accès au domaine du jeu : par le prêt de jeux;
• Valoriser les bienfaits du jeu dans ses dimensions ludiques et relationnelles;
• Proposer et assurer des animations à des adhérents.

Description de l’action

• La ludothèque est ouverte les mardis de 16h à 18h, mercredis de10h à 12h30 et de 16h à 18h,
samedis de 10h à 12h30.

• L’emprunt de jeux est possible tout comme le jeu sur place.
La ludothèque propose une grande variété de jeux pour tous les âges.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles de Lannion Trégor Communauté et Bégard.

Porteur de l’action
L’association la Ludothèque du Trégor.

Partenaires dans l’action

L’agglomération Lannion Trégor Communauté et le Conseil Départemental 22.

Partenaires financiers

L’agglomération Lannion Trégor Communauté et le Conseil Départemental 22.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

200 familles.

Territoires couverts

Lannion Trégor Communauté et Bégard.

FICHE ACTION
La ludothèque du Trégor

Nom de l’action : Ludothèque

Contact

La ludothèque du Trégor
7 Rue Jean Monnet 
22140 CAVAN
Tél : 02.96.35.99.11 / 06.03.96.22.85
Mail: ludotregor@yahoo.fr
Site : www.lodotregor.canalblog.com

La ludothèque du Trégor 

-----  C'hoari ha c'hoarzhin ----- 
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : septembre à juillet.

Objectifs

• Valoriser les bienfaits du jeu dans ses dimensions ludiques et relationnelles;
• Permettre aux parents de passer un moment convivial avec leur(s) enfant(s) et d’échanger

avec la ludothécaire et d’autres familles autour du jeu petite enfance.

Description de l’action

• Une fois par mois le troisième jeudi du moi, la ludothèque propose de 10h à 11h30 une
session ludo bébé.

• Des jouets sont mis à la disposition des enfants et de l’adulte qui les accompagne.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment 
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles de Lannion Trégor Communauté et Bégard ayant un enfant de 0 à 3 ans.

Porteur de l’action

L’association la Ludothèque du Trégor.

Partenaires dans l’action 

L’agglomération Lannion Trégor Communauté et le Conseil Départemental 22.

Partenaires financiers 

L’agglomération Lannion Trégor Communauté et le Conseil Départemental 22.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

40 personnes.

Territoires couverts

Lannion Trégor Communauté et Bégard.

FICHE ACTION
La ludothèque du Trégor

Nom de l’action : Ludobébé

Contact

La ludothèque du Trégor
7 Rue Jean Monnet 
22140 CAVAN
Tél : 02.96.35.99.11 / 06.03.96.22.85
Mail: ludotregor@yahoo.fr
Site : www.lodotregor.canalblog.com
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)
Périodicité : permanente.

Objectifs

• Donner à jouer sous toutes ses formes à tout public !
• Participer à la vie de la collectivité locale;
• Favoriser l'esprit associatif, les échanges et les rencontres par l'intermédiaire du jeu;
• Proposer des animations.

Description de l’action

• La ludothèque fonctionne comme une bibliothèque mais ce sont des jeux qui sont à découvrir
et à emprunter.

• Ouverte à tous, pour tous les âges.
• Ce sont plus de 2 000 jeux qu’il est possible de louer, en contrepartie d’une cotisation

annuelle.

Horaires d’ouverture : 

• Pendant la période scolaire
o Lundi : 10h - 12 et 16h - 18h30
o Mardi : 16h - 18h30
o Mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h30
o Vendredi : 16h - 18h30
o Samedi : 10h - 12h30

• Pendant la première semaine des vacances scolaires
o Du Lundi au Vendredi : 10h - 12h et 14h - 18h

Fermeture chaque deuxième semaine des vacances scolaires, pendant les vacances de Noël et 
en juillet-août.

Activités que peut proposer la ludothèque :

• Animations ponctuelles (exemple la fête du jeu) ;
• Locations de jeux surdimensionnés ;
• Locations de malles pour les anniversaires…

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles de Guingamp Paimpol Agglomération et des communes
avoisinantes.

Porteur de l’action

Ludothèque - Au coin du jeu.

Partenaires dans l’action

Les services de l’agglomération.

Partenaires financiers

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, Guingamp Paimpol Agglomération, la
commune de Ploumagoar.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

La ludothèque accueille environ 200 adhérents.

Territoires couverts

Guingamp Paimpol Agglomération et les communes avoisinantes.
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FICHE ACTION
Ludothèque - Au coin du jeu

Nom de l’action : Ludothèque associative

Contact

Ludothèque « Au coin du jeu »
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.33.
Mail : ludothequeaucoindujeu@gmail.com
Site : https://ludotheque-au-coin-du-jeu-05.webself.net/



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Donner à jouer;
• D’accompagner les mises en jeu;
• Diffuser la culture ludique;
• Préserver le jeu de toute récupération;
• Créer du lien autour du jeu.

Description de l’action

La ludothèque est un lieu de vie ouvert à tous et sans limite d’âge. Elle met à disposition des familles
2 000 jeux et jouets, sur place ou à en emprunter. La ludothécaire vous conseille, aide et initie à
l’utilisation du matériel.

C’est un lieu ressources pour les parents et les professionnels. En favorisant le jeu, la ludothèque
aide les enfants à grandir et les parents à vivre des moments privilégiés avec eux.
En venant à la ludothèque, parents et enfants partagent des moments de convivialité, d’éducation,
de socialisation et de plaisir.

Sans inscription, chacun arrive et repart quand il veut selon les horaires d’ouverture. Les enfants
restent sous la responsabilité de leurs parents qui les accompagnent dans leurs jeux, avec les
conseils de la ludothécaire.
Les parents peuvent aussi échanger entre eux autour d’un café.
Les séances des jeudis et vendredis matins sont réservés aux enfants non scolarisés (- de 5ans).

Le jeu sur place à la ludothèque est gratuit.
Tarif unique annuel de 35 € pour une adhésion donnant droit à 3 emprunts par quinzaine.

La ludothèque également des animations et organise des évènements hors les murs sur tout le 
territoire de Guingamp Paimpol Agglomération. 

Horaires d’ouverture
En période scolaire

• Mercredi : 10h-12h et 15h-18h (tout public)

• Jeudi : 9h15-11h30 (Ludobébé)

• Vendredi : 9h15-11h30 (Ludobébé )/ 16h30-18h30 (tout public)

En période de vacances scolaire (zone b) : 

Ouverture la première semaine des vacances d’hiver, printemps et automne

• Mercredi : 10h-12h / 15h-18h

• Jeudi : 9h15-11h30 (Ludobébé) / 15h-18h (tout public)

• Vendredi : 9h15-11h30 (Ludobébé) / 15h-18h (tout public)

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles sont les bienvenues.

Porteur de l’action

La ludothèque. Elle dépend des services enfance de Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires organisationnels

Autres services de Guingamp Paimpol Agglomération, association des ludothèques de France, mairies.

Partenaire institutionnel

La Caisse d’Allocations Familiales.

Partenaire financier

Guingamp Paimpol Agglomération.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

En 2019, 4 425 visites à la ludothèque de 424 personnes différentes, soit 123 familles ou 200 parents
sans compter les évènementiels (soirées, spectacles, carnaval, journée jeux…+ 2500 personnes). Dans la
ludothèque, la fréquentation moyenne par séance est de 23.5 soit 8.5 adultes pour 15 enfants.

Territoire couvert

Toute l’agglomération de Guingamp Paimpol.
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FICHE ACTION
Ludothèque intercommunale Planète Enchantée

Nom de l’action : Ludothèque

Contact

Ludothèque intercommunale Planète Enchantée
15 rue de la trinité
22200 GUINGAMP
Téléphone :02.96.43.31.07
Mail : jeunesse.biet@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Objectifs

• Proposer un lieu d’écoute et d’échanges ;
• Rassurer et soutenir les parents dans leur rôle éducatif ;
• Valoriser leurs compétences ;
• Répondre aux questionnements des parents ;
• Favoriser l’apprentissage entre pairs et l’exercice de la réflexivité, la personne apprenant des

autres autant qu’elle apprend d’elle-même ;
• Rompre l’isolement ;
• Créer des passerelles entre les services ;
• Lutter contre l’épuisement maternel.

Description de l’action

• Les rencontres entre Parents se font lors de différentes actions (soirées à thèmes, ateliers,
RDV) mais aussi de façon informelle, d’accueils non prévus, chaque fois que des parents
sollicitent l’animatrice.

• Espace d’échanges où les parents peuvent s’exprimer sur un thème défini.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Parents et grands-parents d’enfants entre 0 et 10 ans.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp-Paimpol Agglomération.

Territoire couverts

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Ecoute des parents 

Contact

Maison de l'Enfance 
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : biannuelle.

Objectifs

• Répondre à un besoin d’information des parents ;
• Valoriser leurs compétences ;
• Soutenir les parents dans leur rôle éducatif ;
• Créer une dynamique d’information sur les questions d’éducation sur le territoire ;
• Favoriser le partenariat entre les différents acteurs de l’enfance et de l’adolescence ;
• Rompre l’isolement ;
• Lutter contre l’épuisement maternel.

Description de l’action

• Deux soirées organisées par an à l’occasion des Rendez-Vous de l’Enfance (mai) ou dans
l’année.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et

comment sont-ils mobilisés ?

Parents, grands-parents, professionnels, étudiants ...

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération

Partenaires dans l’action

CAP Jeunes de Guingamp, le service jeunesse de Guingamp, le Centre Social de Guingamp,

Université Catholique de l'Ouest (UCO) de Guingamp.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Entre 70 et 200 personnes.

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Soirées-débats

Contact

Maison de l'Enfance 
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : trimestrielle.

Objectifs

• Apprendre à mieux connaître son bébé ;
• Favoriser la détente et apporter un bien-être physique au nourrisson ;
• Valoriser les parents dans leurs compétences ;
• Renforcer la relation parents-enfants ;
• Rencontrer d’autres parents ;
• Créer du lien ;
• Proposer un atelier parent/enfant de qualité (intervenants spécialisés) ;
• Rompre l’isolement ;
• Lutter contre l’épuisement maternel.

Description de l’action
• Temps de détente et d’échanges autour du massage du bébé ;
• Intervention d’un professionnel extérieur.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment

sont-ils mobilisés ?

Parents de jeunes enfants et professionnels de la petite enfance.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaire dans l’action

Psychomotricienne.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

6 bébés accompagnés par leurs parents par atelier. 

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Les ateliers massage bébé

Contact

Maison de l'Enfance 
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : annuelle.

Objectifs

• Favoriser les liens interculturels et intergénérationnels par le biais d’outils utilisables par tous ;
• Faire connaître le jeu comme une activité ludique de transmission du savoir ;
• Renforcer le lien parent-enfant ;
• Partager un moment ludique en famille ;
• Créer du lien;
• Animer un réseau de partenaires locaux.

Description de l’action

• Evènement festif proposé dans le cadre de la journée internationale du jeu.
• Action gratuite organisée sur un temps de disponibilité des parents (samedi) .
• Accessible à tous, petits et grands.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment

sont-ils mobilisés ?

Les familles du territoire.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires dans l’action

Les communes du territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.
Les Partenaires intéressés : Mademoi’Zelie, la ludothèque associative « au coin du jeu » de
Ploumagoar, le Club escalade Armor Argoat, C’hoariou Treger, le Centre Communal d’Action
Sociale de Guingamp, le Centre social de Guingamp, le Syndicat Mixte Tri Recyclage
Elimination Déchets (SMITRED), le Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile
(SESSAD), La Courte Echelle de Tréguier, le Centre de Formation Professionnel et de
Promotion Agricole (CFPPA) de Kernilien…

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Entre 400 et 600 participants.

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Fête du jeu

Contact

Maison de l'Enfance
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : 2 à 3/an.

Objectifs
• Proposer aux participants un temps de convivialité;

• Découvrir de nouvelles techniques en vogue;

• S’informer sur le développement de l’enfant;

• Créer du lien;

• Faire découvrir le service.

Description de l’action

Les soirées proposées ont lieu en général un jeudi de 19h30 à 22h en petit groupe entre 10 et 20

personnes selon le thème (atelier créatif « en récup », initiation à la méditation, au yoga, ciné

débat, etc…).

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment

sont-ils mobilisés ?

Parents, grands-parents et professionnels de l’enfance intéressés par le thème de la soirée.

Porteur de l’action

La Maison de l’enfance de Guingamp Paimpol Agglomération.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Entre 10 et 20 personnes par soirée.

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Soirées à thème pour les adultes

Contact

Maison de l'Enfance
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30.
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : trimestrielle.

Objectifs

• Apprendre à mieux connaître son bébé et les techniques de portage physiologique du jeune

enfant;

• Favoriser la détente et apporter un bien-être physique au nourrisson;

• Valoriser les parents dans leurs compétences;

• Renforcer la relation parents-enfants;

• Rencontrer d’autres parents;

• Créer du lien;

• Proposer un atelier parent/enfant de qualité (intervenants spécialisés);

• Rompre l’isolement;

• Lutter contre l’épuisement maternel.

Description de l’action

• Temps de formation et d’échanges autour du portage du bébé ;

• Intervention d’un professionnel extérieur.

• Les bébés sont accompagnés par leur parent lors de l’atelier. Pour les femmes enceintes ou

les professionnels de la petite enfance, des poupons sont mis à disposition.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)

Et comment sont-ils mobilisés ?

Parents en attente de la naissance d’un enfant, parents de jeunes enfants (10 mois maximum) et

professionnels de la petite enfance.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaire dans l’action

Psychomotricienne.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

8 bébés accompagnés par leurs Parents par ateliers .

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Les ateliers portage physiologique (en écharpe…) des bébés

Contact

Maison de l'Enfance 
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : trimestrielle.

Objectifs

• Apprendre les gestes d’urgence pédiatrique;

• Valoriser les parents dans leurs compétences ;

• Rencontrer d’autres parents;

• Proposer un atelier de qualité (intervenants spécialisés).

Description de l’action

• Temps de formation et d’échanges autour des gestes d’urgence pédiatrique.

• Intervention d’un professionnel extérieur.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et

comment sont-ils mobilisés ?

Parents en attente de la naissance d’un enfant, parents de jeunes enfants et professionnels de la

petite enfance.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaire dans l’action

Croix Rouge Française.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

10 personnes.

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Formation aux gestes qui sauvent

Contact

Maison de l'Enfance 
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Fréquence : annuelle.

Objectifs

• Favoriser les liens interculturels et intergénérationnels ;

• Faire connaître différents services de l’agglomération;

• Renforcer le lien parent-enfant ;

• Partager des ateliers en famille ;

• Créer du lien;

• Donner accès à la culture pour tous;

• Animer un réseau de partenaires locaux.

Description de l’action

• Evènement sur 1 mois.

• Actions gratuites organisées sur des temps de disponibilité des parents, soirées, mercredis,

samedis…

• Accessible à tous.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)

Et comment sont-ils mobilisés ?

Les familles du territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.

Porteur de l’action

Service Enfance Guingamp Paimpol Agglomération en lien avec d’autres services de
l’Agglomération.

Partenaires dans l’action

Les communes du territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.
Les Partenaires intéressés : Protection Maternelle Infantile, Centre Social de Guingamp et
Paimpol, médiathèques, cinémas, centres culturels, musées, Université Catholique de
l'Ouest, Accueil de Loisirs Sans Hébergement des communes, crèches…

Territoire couvert

Guingamp Paimpol Agglomération.
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FICHE ACTION
Maison de l’enfance Ploumagoar

Nom de l’action : Les Rendez-vous de l’Enfance

Contact

Maison de l'Enfance
22, rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR            
Tél : 02.96.11.10.30
Mail : mde.ploumagoar@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.
Fréquence : vacances scolaires, mensuelles ou à la demande…

Objectifs

• Proposer aux familles de partager un moment convivial et de détente ;

• Renforcer le lien parent/enfant ;

• Créer du lien social ;

• Rompre l’isolement.

Description de l’action

• Sorties ouvertes aux enfants et à leurs familles ;

• Activités variées : visites au zoo, visites culturelles, balades sur la côte…

• Des séjours sont aussi proposés comme le ski, Futuroscope, Paris…

• Pendant les vacances scolaires, des sorties sont organisées.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents du territoire du pays de Bégard, mais ouvert à tout le monde quelque soit
l’appartenance géographique.

Porteur de l’action

Maison des Jeunes et de la Culture de Bégard labélisée Espace de Vie Sociale par la Caisse
d’Allocations Familiales.

Partenaires dans l’action

Les partenaires dépendent de l’action mise en place.
La MJC utilise au maximum le réseau des associations locales.

Partenaires financiers

Le Département des Côtes d’Armor, l’Agglomération GPA, la commune de Bégard, la Caisse
d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Il dépend de la sortie / du séjour proposé.

Territoire couvert

Le territoire du pays de Bégard.
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FICHE ACTION
Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Bégard

Nom de l’action : Les sorties familiales

Contact

Maison des Jeunes et de la Culture
17 rue de Guingamp
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.20.60
Mail : begard.mjc@wanadoo.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Objectifs

• Partager une activité en famille, entre amis, voisins … ;

• Permettre aux familles d’échanger entre elles ;

• Développer sa créativité ;

• Renforcer la relation parent/enfant ;

• Créer du lien social ;

• Rompre l’isolement.

Description de l’action

• Ateliers mis en place selon l’actualité du moment comme pour la période de noël, les envies

des familles… à chaque vacances scolaires et/ou les mercredis et samedis ;

• Activités ouvertes aux familles.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents du territoire du pays de Bégard, mais ouvert à tout le monde quelque soit
l’appartenance géographique.

Porteur de l’action

Maison des Jeunes et de la Culture de Bégard labélisée Espace de Vie Sociale par la Caisse
d’Allocations Familiales.

Partenaires financiers

Le Département des Côtes d’Armor, l’Agglomération GPA, la commune de Bégard, la Caisse
d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Il dépend de l’atelier proposé.

Territoire couvert

Le territoire du pays de Bégard.
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FICHE ACTION
Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Bégard

Nom de l’action : Les ateliers intergénérationnels 

Contact

Maison des Jeunes et de le Culture
17 rue de Guingamp
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.20.60
Mail : begard.mjc@wanadoo.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : 1 à 2 fois par mois.

Objectifs

• Partager un moment convivial entre parents et enfants autour des recettes économiques faites

à partir de produits de saison;

• Découvrir les fruits et légumes de saison;

• Partager un moment d’échanges de avoirs entre parents/enfants.

Description de l’action

Pour participer à cette action, il faut au préalable s’inscrire auprès de la MJC.
La participation financière est de 2 euros.

Cette action démarre par la récolte des fruits et légumes au sein du potager solidaire. Ensuite les
familles reviennent à la MJC pour préparer une recette avec l’aide d’une animatrice de Domicile
Action Trégor. Le but est d’élaborer des recettes simples et équilibrées que toutes les familles
pourront reproduire chez eux avec leurs enfants.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles.

Porteur de l’action

La MJC de Bégard labélisée Espace de Vie Sociale par la Caisse d’Allocations Familiales.

Partenaires dans l’action

Le potager solidaire de Bégard et Domicile Action Trégor.

Partenaires financiers

Le Département des Côtes d’Armor, Guingamp Paimpol Agglomération, la commune de 
Bégard, la Caisse d’Allocations Familiales. 

Territoire couvert

Le territoire du pays de Bégard.
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FICHE ACTION
Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Bégard

Nom de l’action : Popote solidaire

Contact

Maison des Jeunes et de la Culture 
17 rue de Guingamp
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.20.60
Mail : begard.mjc@wanadoo.fr



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : bimensuelle.

Objectifs

• Raconter des histoires contées;

• Explorer ensuite le livre et les illustrations qui accompagnent ce conte;

• Permettre à l’enfant de découvrir une autre manière de raconter une histoire.

Description de l’action

Les sessions ont lieu un mercredi après-midi sur deux.
Elles sont ouvertes aux enfants à partir de 4 ans accompagnés d’un adulte.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles avec leur(s) enfant(s) vivant sur le secteur de Guingamp ou non, souhaitant
passer un moment agréable autour d’histoires contées.

Porteur de l’action

La médiathèque de Guingamp.

Partenaire dans l’action

Association Mouv’ensemble pour la fête de La Samain en octobre.

Nombre de participants à l’action par an (environ) 

750 personnes.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Médiathèque de Guingamp

Nom de l’action : Heure du conte

Contact

Médiathèque de Guingamp
Place du Champ-au-Roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.44.06.60
Mail : mediatheque@ville-guingamp.com



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.

Objectifs

• Permettre aux jeunes de mieux comprendre les enjeux du débat qui a animé la France pendant

9 mois concernant le mariage pour tous;

• Faire découvrir ce que nous pensions tous connaitre parfaitement : la famille;

• Permettre d’engager les discussions sur le sujet de la famille en général.

Description de l’action

Projection du film d’environ 1h15, suivi d’un échange avec le réalisateur Mathias Théry.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents avec leur(s) enfant(s) (plutôt adultes et adolescents) souhaitant découvrir ce film.

Porteur de l’action

La médiathèque de Guingamp.

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : Ministère de la Culture.
• Organisationnel : Association Ty Films.

Partenaire financier

Association Ty Films.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Environ 50 personnes.

Territoire couvert

Guingamp.
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FICHE ACTION
Médiathèque de Guingamp

Nom de l’action : Film-débat « La sociologue et l’ourson ».

Contact

Médiathèque de Guingamp
Place du Champ-au-Roy
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.44.06.60
Mail : mediatheque@ville-guingamp.com



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Prévenir les situations à risques pour éviter les décrochages et les ruptures des adolescents et

jeunes adultes;

• Rétablir le dialogue et restaurer des liens de confiance entre ces jeunes et leur famille, les

adultes, les institutions et la société dans son ensemble;

• Participer au « bien-être » des adolescents et jeunes adultes;

• Concourir de fait à leur insertion sociale, culturelle et professionnelle;

• Favoriser l’autonomie des jeunes et leur capacité d’initiative et d’action;

• Accueillir, informer et orienter les adolescents en difficulté et leurs parents ;

• Proposer un espace et un temps d’écoute aux jeunes et à leurs parents ;

• Orienter vers des professionnels compétents .

Description de l’action

• Lors de ces permanences entretiens individuels et / ou familiaux y sont réalisés.

• Les écoutants (psychologue et éducateur spécialisé) proposent un accueil gratuit, anonyme et

confidentiel.

• Le PEAJ est ouvert :

• le lundi de 9h à 16h30.
• le mercredi et vendredi de 11h30 à 19h.

Le PAEJ propose aussi des activités de prévention comme par exemple la relaxation…
Il travaille également en lien avec le CAP Action Parents de Paimpol.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles ayant des adolescents et jeunes adultes. Ils peuvent être reçus avec ou
sans le jeune dans un premier temps et intervenir ponctuellement durant le suivi si le
jeune le souhaite.

Porteur de l’action

La Fondation Bon Sauveur.

Partenaires financiers

Le Département des Côtes d’Armor, la Région Bretagne, l’Agence Régionale de Santé, 
Guingamp Paimpol Agglomération, la Fondation Bon Sauveur. 

Territoire couvert

Paimpol et les communes alentours.
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FICHE ACTION
Point d’Accueil et d’Ecoute Jeunes (PAEJ) - Le LIEU

Nom de l’action : Permanences du lieu d’information et d’écoute utile

Contact

PAEJ Le Lieu
4 rue Saint-Vincent 
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.37.41 / 06.34.32.46.95
Mail : lieu.paimpol@fondationbonsauveur.fr



Nombre de participants à l’action par an (environ)

Une moyenne de 5 participants par séance dont certains sont présents à plusieurs séances consécutives.

Territoires couverts

Guingamp : Ouest des Côtes d’Armor (Guingamp, Lannion, Paimpol, Rostrenen).
Saint Brieuc : Est des Côtes d’Armor.

Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : environ 5 fois par an de septembre à juin.
Fréquence : tous les 2 mois.

Objectifs

• Favoriser les échanges entre des parents sur des thématiques éducatives;

• Rendre les parents acteurs de leur fonction éducative et les valoriser;

• Offrir aux parents un autre espace d’échanges et d’élaboration, ce qui peut avoir des effets

sur le travail engagé dans le cadre des mesures.

Description de l’action

• Groupe d’échanges entre parents animé par deux professionnels du STEMO (Service

Territorial Educatif de Milieu Ouvert).

• En soirée pendant 2 h.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et 
comment sont-ils mobilisés ?

Parents et beaux-parents orientés par les éducateurs chargés du suivi des jeunes.

Porteur de l’action

STEMO Armorique : Unités de Saint-Brieuc et Guingamp.
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FICHE ACTION
Protection Judiciaire de la Jeunesse - Unité Educative en Milieu 

Ouvert (PJJ-UEMO) de Guingamp et Saint-Brieuc

Nom de l’action : Paroles parents

Contacts

PJJ-UEMO Guingamp
3 Place du Champ au Roy, 
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.19.23
Mail : uemo-guingamp@justice.fr

PJJ-UEMO  Saint-Brieuc
30 Rue de Paris, 
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02.96.61.88.42
Mail : uemo-saint-brieuc@justice.fr



Contacts

RPAM Bégard
2 Rue George Sand
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.35.93 / 06.82.76.14.71
Mail: rpam.begard@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Belle-Isle-en-Terre
15 rue Crec’h Ugen
22810 BELLE-ISLE-EN-TERRE
02.96.43.31.04 / 06.30.48.80.99
Mail: rpam.biet@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Callac/Bourbriac
ZA de Kerguiniou
22160 CALLAC
06.76.12.11.33/ 02.96.13.58.45
Mail: rpam.callac@guingamp-paimpol.bzh

Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Informer sur les modes d’accueil du jeune enfant sur le territoire;

• Informer sur les démarches d’accès;

• Informer sur les aides financières induites par l’arrivée ou la garde d’un enfant.

Description de l’action

Les parents doivent prendre rendez-vous avec l’animatrice du relais au préalable pour convenir de
l’heure et de la date du rendez-vous, qui ont lieu sur les heures d’ouverture du RPAM.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ou futurs parents du territoire à la recherche d’un mode de garde ou ayant des
questions sur l’emploi d’un(e) assistant(e) maternel(le).

Porteur de l’action

Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires dans l’action

La Caisse d’Allocations Familiales, la Protection Maternelle Infantile, les Mairies, les services de
Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Le RPAM est fréquenté par environ 800/1000 familles différentes par an (entretiens physiques et
présence aux temps d’animations ; hors entretiens téléphoniques et sollicitations par mail). 61

FICHE ACTION
Relais Parents Assistants Maternels (RPAM) Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Entretiens individuels

Territoires couverts

RPAM Bégard -> Bégard, Pédernec, St-Laurent.
RPAM Belle-Isle-en-Terre -> Biet, Louargat, La Chapelle Neuve, Plougonver, Loc Envel, Gurunhuel,
Tréglamus.
RPAM Callac - Bourbriac -> Callac, Calanhel, Lohuec, Duault, Carnoët, St-Nicodème, St-Servais,
Plusquellec, Plourac’h, Bourbriac, Bulat Pestivien, Maël Pestivien, Kerien, Pont-Melvez, Magoar,
Kerpert, Plésidy, Senven- Léhart, St-Adrien, Couadout, Mousteru.
RPAM Guingamp -> Grâces, Guingamp, Pabu, Plouisy, Ploumagoar, St-Agathon.
RPAM Paimpol -> Kerfot, Paimpol, Lanleff, Lanloup, Pléhédel, Plouëzec, Plourivo, Ploubazlanec,
Yvias.
RPAM Pontrieux -> Kermoroc’h, Landebaëron, Brélidy, Squiffiec, Trégonneau, St-Clet, Plouëc du
Trieux, Runan, Ploëzal, Pontrieux, Quemper- Guezennec.

RPAM Guingamp
22 Rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
02.96.11.10.31/ 06.71.90.34.76
Mail: rpam.guingamp@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Paimpol
Maison de l’Enfance
7 Rue Jean Moulin
22500 PAIMPOL
02.96.55.05.51/ 06.85.12.77.25
Mail: rpam.paimpol@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Pontrieux
Pôle de Services aux Familles Simone Veil
9 rue Traou Méledern
22260 PONTRIEUX
02.96.11.20.80 / 06.30.48.88.97
Mail: rpam.pontrieux@guingamp-paimpol.bzh



Contacts

RPAM Bégard
2 Rue George Sand
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.35.93 / 06.82.76.14.71
Mail: rpam.begard@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Belle-Isle-en-Terre
15 rue Crec’h Ugen
22810 BELLE-ISLE-EN-TERRE
02 96 43 31 04 / 06 30 48 80 99
Mail: rpam.biet@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Callac/Bourbriac
ZA de Kerguiniou
22160 CALLAC
06 76 12 11 33/ 02.96.13.58.45
Mail: rpam.callac@guingamp-paimpol.bzh

Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Informer sur les modes d’accueil du jeune enfant sur le territoire;

• Informer sur les démarches d’accès;

• Informer sur les aides financières induites par l’arrivée ou la garde d’un enfant;

• Impulser une dynamique dans l’entretien.

Description de l’action

Pour pouvoir bénéficier des entretiens collectifs, les parents doivent au préalable prendre contact
avec l’animatrice RPAM du territoire auquel ils sont rattachés afin de convenir de l’heure et la date
du rendez-vous. Le but de ces entretiens collectifs est de permettre de délivrer directement à
plusieurs familles une même information. Proposer des entretiens collectifs permet aussi à certains
parents d’échanger sur leurs interrogations et de faire émerger de nouveaux questionnements et
que cela enrichisse au maximum l’entretien.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des questions concernant leur rôle en tant qu’employeur, les différents
types d’accueil du jeune enfant…

Porteur de l’action

Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires dans l’action

Les directrices de multi-accueil et les assistantes sociales de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

Partenaires institutionnel

La CAF, la Protection Maternelle Infantile, les Mairies, les services de Guingamp Paimpol
Agglomération.

Partenaire financier

La CAF 22.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Le RPAM est fréquenté par environ 800/1000 familles différentes par an (entretiens physiques,
présence sur des temps d’animations; hors entretiens téléphoniques et sollicitations par mail).

Territoires couverts

RPAM Bégard -> Bégard, Pédernec, St-Laurent, Kermorch.
RPAM Belle-Isle-en-Terre -> Biet, Louargat, La Chapelle Neuve, Plougonver, Loc Envel, Gurunhuel,
Tréglamus.
RPAM Callac - Bourbriac -> Callac, Calanhel, Lohuec, Duault, Carnoët, St-Nicodème, St-Servais,
Plusquellec, Plourac’h, Bourbriac, Bulat Pestivien, Maël Pestivien, Kerien, Pont-Melvez, Magoar,
Kerpert, Plésidy, Senven- Léhart, St-Adrien, Couadout, Mousteru.
RPAM Guingamp -> Grâces, Guingamp, Pabu, Plouisy, Ploumagoar, St Agathon.
RPAM Paimpol -> Kerfot, Paimpol, Lanleff, Lanloup, Pléhédel, Plouezec, Plourivo, Ploubazlanec, Yvias.
RPAM Pontrieux -> Kermoroc’h, Landebaëron, Brélidy, Squiffiec, Trégonneau, St-Clet, Plouëc du
Trieux, Runan, Ploëzal, Pontrieux, Quemper-Guezennec.

FICHE ACTION
Relais Parents Assistants Maternels (RPAM) Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Entretiens collectifs – DAJE (Dispositif d’accompagnement du jeune enfant)

RPAM Guingamp
22 Rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
02 96 11 10 31/ 06 71 90 34 76
Mail: rpam.guingamp@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Paimpol
Maison de l’Enfance
7 Rue Jean Moulin
22500 PAIMPOL
02 96 55 05 51/ 06 85 12 77 25
Mail: rpam.paimpol@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Pontrieux
Pôle de Services aux Familles Simone Veil
9 rue Traou Méledern
22260 PONTRIEUX
02 96 11 20 80 / 06 30 48 88 97
Mail: rpam.pontrieux@guingamp-paimpol.bzh 62



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.

Objectifs

• Rompre l’isolement;

• Proposer des temps conviviaux;

• Permettre au(x)parent(s) et à l’enfant de partager un moment ensemble;

• Renforcer le lien parent-enfant.

Description de l’action

Des animations, des espaces-jeux ou temps d’éveil ont lieu régulièrement sur les différents secteurs.
Par exemple, il peut y avoir des matinées motricité, des matinées jeux libres…

Il peut également y avoir des soirées d’échanges ou des ateliers sur des thèmes relatifs à
l’éducation, au bien-être, à la création…proposés aux parents.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des enfants de 0 à 3 ans souhaitant partager un moment de convivialité
autour de jeux, d’activités…

Porteur de l’action

Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires institutionnels

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Protection Maternelle Infantile, les Mairies, les services
de Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaire financier

La CAF22.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Le RPAM est fréquenté par environ 800/1000 familles différentes par an (entretiens physiques,
présence sur des temps d’animations ; hors entretiens téléphoniques et sollicitations par mail).

Territoires couverts

RPAM Bégard -> Bégard, Pédernec, St Laurent, Kermorch.
RPAM Belle-Isle-en-Terre -> Biet, Louargat, La Chapelle Neuve, Plougonver, Loc Envel, Gurunhuel,
Tréglamus.
RPAM Callac- Bourbriac -> Callac, Calanhel, Lohuec, Duault, Carnoët, St-Nicodème, St-Servais,
Plusquellec, Plourac’h, Bourbriac, Bulat Pestivien, Maël Pestivien, Kerien, Pont-Melvez, Magoar,
Kerpert, Plésidy, Senven- Léhart, St-Adrien, Couadout, Mousteru.
RPAM Guingamp -> Grâces, Guingamp, Pabu, Plouisy, Ploumagoar, St-Agathon.
RPAM Paimpol -> Kerfot, Paimpol, Lanleff, Lanloup, Pléhédel, Plouezec, Plourivo, Ploubazlanec, Yvias.
RPAM Pontrieux -> Kermoroc’h, Landebaëron, Brélidy, Squiffiec, Trégonneau, St-Clet, Plouëc du
Trieux, Runan, Ploëzal, Pontrieux, Quemper- Guezennec.

FICHE ACTION
Relais Parents Assistants Maternels (RPAM) Guingamp Paimpol Agglomération

Nom de l’action : Temps d’animations collectives

Contacts

RPAM Bégard
2 Rue George Sand
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.35.93 / 06.82.76.14.71
Mail: rpam.begard@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Belle-Isle-en-Terre
15 rue Crec’h Ugen
22810 BELLE-ISLE-EN-TERRE
02 96 43 31 04 / 06 30 48 80 99
Mail: rpam.biet@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Callac/Bourbriac
ZA de Kerguiniou
22160 CALLAC
06 76 12 11 33/ 02.96.13.58.45
Mail: rpam.callac@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Guingamp
22 Rue de la Poste
22970 PLOUMAGOAR
02 96 11 10 31/ 06 71 90 34 76
Mail: rpam.guingamp@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Paimpol
Maison de l’Enfance
7 Rue Jean Moulin
22500 PAIMPOL
02 96 55 05 51/ 06 85 12 77 25
Mail: rpam.paimpol@guingamp-paimpol.bzh

RPAM Pontrieux
Pôle de Services aux Familles Simone Veil
9 rue Traou Méledern
22260 PONTRIEUX
02 96 11 20 80 / 06 30 48 88 97
Mail: rpam.pontrieux@guingamp-paimpol.bzh
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)
Périodicité : ponctuelle.
Fréquence : 1 ou 2 par an.

Objectifs

• Répondre de manière ludique aux questionnements des parents ;

• Valoriser les compétences des parents ;

• Soutenir les parents dans leur rôle éducatif ;

• Créer du lien social.

Description de l’action

• Le thème de ces soirées est multiple : les émotions, la motricité libre…

• Le but est de permettre aux parents de pouvoir échanger librement avec les professionnels, de

pouvoir poser leurs questions et de faire émerger chez les autres parents de nouvelles

interrogations.

• Plusieurs manières d’amener le sujet de la soirée peuvent être organisées : spectacle,

conférence, débat…

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des questionnements ou simplement envie d’échanger sur le sujet de la
soirée.

Porteur de l’action

Le RPAM de Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires dans l’action

Des partenaires différents en fonction du thème et du sujet abordé lors de ses soirées :
CAP Action Parents, des intermittents du spectacle, des psychologues, des associations…

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales 22.

Territoires couverts

Paimpol, Plourivo, Lanloup, Lanleff, Yvias, Kerfot, Plouezec, Ploubazlanec et Pléhédel.
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FICHE ACTION
Relais Parents Assistants Maternels (RPAM) Guingamp Paimpol Agglomération 

Pôle de Paimpol

Nom de l’action : Soirée/atelier parentalité

Contact

RPAM Pôle de Paimpol
7, rue Jean Moulin
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.55.05.51/ 06.85.12.77.25
Mail : rpam.paimpol@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle.
Fréquence : 1 ou 2 par an.

Objectifs

• Répondre de manière ludique aux questionnements des parents ;

• Valoriser les compétences des parents ;

• Soutenir les parents dans leur rôle éducatif ;

• Créer du lien social.

Description de l’action

• Le thème de ces soirées est multiple : les émotions, la motricité libre…

• Le but est de permettre aux parents de pouvoir échanger librement avec les professionnels,

de pouvoir poser leurs questions et de faire émerger chez les autres parents de nouvelles

interrogations.

• Plusieurs manières d’amener le sujet de la soirée peuvent être organisées : spectacle,

conférence, débat…

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des questionnements ou simplement envie d’échanger sur le sujet de la
soirée.

Porteur de l’action

Le RPAM de Guingamp Paimpol Agglomération.

Partenaires dans l’action

Des partenaires différents en fonction du thème et du sujet abordé lors de ses soirées :
CAP Action Parents, des intermittents du spectacle, des psychologues, des associations…

Partenaire financier

La Caisse d’Allocations Familiales 22.

Territoires couverts

Bégard, Pédernec et St-Laurent.
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FICHE ACTION
Relais Parents Assistants Maternels (RPAM) Guingamp Paimpol Agglomération

Pôle de Bégard

Nom de l’action : Soirée parentalité

Contact

RPAM de Bégard
2 rue George Sand
22140 BEGARD
Tél : 02.96.45.35.93
Mail : rpam.begard@guingamp-paimpol.bzh



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Favoriser la visibilité de l’offre de service et assurer une mise en cohérence des actions

parentalité;

• Permettre l’interconnaissance des acteurs parentalité du territoire pour favoriser l’orientation

des familles;

• Assurer une mise en cohérence des actions parentalité menées sur le territoire de Guingamp;

• Mutualiser les connaissances et les compétences des acteurs pour offrir une réponse plus

adaptée aux besoins et aux attentes des familles du territoire;

• Co-construire des actions innovantes à destination des familles.

Description de l’action

• Rencontres mensuelles des différents partenaires pour construire et mener ensemble les

actions à destination des familles du territoire.

• Recenser les acteurs et actions parentalité afin de construire un outil à donner aux parents

lors des différentes actions (rencontres débats, temps d’échanges) et ainsi favoriser une

meilleure connaissance des services existants.

• Rencontrer des parents pour recenser leurs besoins quant à un espace dédié à l’accueil des

parents sur le territoire et travailler le projet.

Cette action s’inscrit dans l’élaboration et la mise en place d’un temps fort à destination des
familles des territoires de Guingamp Paimpol Agglomération et de Leff Armor Communauté.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tout parent souhaitant s’investir est le bienvenu. Les parents concernés sont ceux qui ont laissé
leurs coordonnées suite au temps fort parentalité « Place aux familles » de novembre 2019.

Partenaires dans l’action
• Institutionnels : Maison du département, Centre social, l’Etablissement Public de

Coopération Intercommunale , Villes, Centre Communale d’Action Sociale, association Le
Gué, association Beauvallon, Education Nationale….

• Organisationnels : Associations de parents.

Porteur de l’action

L’Association Sesam Bretagne.

Partenaires financiers

La Caisse d’Allocations Familiales 22, la Mutualité Sociale Agricole, le Conseil départemental 22,
Guingamp Paimpol Agglomération et Leff Armor Communauté.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

• 1320 parents et enfants présents lors du temps fort de novembre 2019 et une grande
satisfaction de ces derniers.

Souhait de pouvoir reconduire cette action en 2021.
• 35 partenaires mobilisés sur le collectif parentalité.

Territoire couvert

Pays de GUINGAMP
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FICHE ACTION
Sesam Bretagne

Collectif Parentalité du Pays de Guingamp
Nom de l’action : Animation d’un collectif parentalité

Contacts

Sesam Bretagne
39, Bd Léon Blum
56100 LORIENT
Tél : 02.97.35.44.23
Mail : association@sesam-bretagne.fr

Cap Jeunes
2, Bd Mendès France
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.07.27



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Proposer un lieu d’accueil, d’écoute et d’accompagnement, anonyme et gratuit pour les

parents; beaux-parents, grands-parents confrontés à une difficulté dans leur relation avec leur

adolescent;

• Ecouter et soutenir les parents dans leur fonction parentale;

• Améliorer la relation parent-enfant;

• Reconnaître, conforter et valoriser les parents dans leur compétence éducative;

• Comprendre ce qui est en jeu dans la relation parent/enfant.

Description de l’action

Le PAEJ est ouvert tout au long de l’année.
• C’est un lieu d’écoute, d’accompagnement aux parents d’adolescents, en questionnement

face à ce qui se joue à l’adolescence, en difficulté dans leur relation avec leur enfant.
• Le lieu d’accueil est ouvert du mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h (deux

soirs jusque 19h), dans les locaux de pôle jeunesse à Guingamp.
• Des permanences sont assurées avec ou sans rendez-vous :

o A Callac : un mercredi sur 3 de 16h30 à 18h30/ Un mardi sur 3 en alternance de 14h à 16h, à
la Maison des Jeunes.

o A Plouagat : un mardi sur deux de 16h30 à 18h30, au local Jeunes Le Passage.
o A Bégard : un mercredi par mois de 11h30 à 13h30, à la Maison des Jeunes et de la Culture.
o A Lanvollon : un mardi sur deux de 17h à 19h00, au Local Jeunes Ty Box Son, Moulin de

Blanchardeau.

• Les entretiens individuels et ou familiaux sur rendez-vous peuvent avoir lieu dès 8h et
jusque 20h.Ils sont assurés par des professionnels : psychologue et thérapeute familial.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant un ou plusieurs adolescents.

Porteur de l’action

L’Association Sesam Bretagne.

Partenaires dans l’action

• Les partenaires du secteur éducatif : les établissements scolaires, les Services Enfance & Jeunesse

du Pays de Guingamp.

• Les partenaires du secteur sanitaire : les Centres Médico-Psychologiques / Centres Médico-

Psychologiques Enfants et Adolescents, le Centre de soins d'accompagnement et de prévention en

addictologie, le Centre hospitalier, les médecins.

• Les partenaires du secteur social : la Maison du Département, le Centre social de Guingamp, le

Centre Communal d’Action Sociale, les points Ecoute parents du département, la prévention

spécialisée de l’association Beauvallon, la Mission Locale, la Résidence Habitat Jeunes…

• Les partenaires du secteur judiciaire : l’Unité Educative en Milieu Ouvert.

Partenaires financiers

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale, l’Agence Régionale de Santé, la Région Bretagne,
le Conseil Départemental, Guingamp Paimpol Agglomération, Leff Armor Communauté, la Direction de
la protection judiciaire de la jeunesse.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

350 personnes, jeunes et parents.

Territoire couvert

Pays de Guingamp.
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FICHE ACTION
Sesam Bretagne

Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) Cap Jeunes
Nom de l’action : Point accueil et écoute jeunes et familles 

Contact

Cap Jeunes
2 Bd Mendes France
22200 GUINGAMP
Tél : 02.96.40.07.27



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : ponctuelle (pour la personne reçue), périodique (pour les bénévoles).
Fréquence : mensuelle.

Objectif

• Permettre à des proches aidants de rentrer en contact avec des pairs.

Description de l’action

• Un premier contact est établi par la personne demandeuse.

• Un rendez-vous lui est proposé, elle est reçue par deux bénévoles spécialement formés à

l’accueil.

• Les bénévoles font une écoute active et cherchent à répondre aux attentes. Ils peuvent

aiguiller vers des services spécialisés (la Maison Départementale des Personnes

Handicapées, le Centre Médico-Psychologique…) et proposer d’autres rendez-vous ou la

participation à un groupe de paroles et / ou une formation.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et 
comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents confrontés à un proche malade psychique. 

Porteur de l’action

Unafam 22 (Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades et / ou Handicapées
Psychiques).

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : L’Agence Régionale de Santé (ARS).
• Organisationnels : La Fondation Bon Sauveur et les communes pour la mise à disposition des

salles.

Partenaire financier

ARS au niveau régional pour les supervisions des bénévoles. 

Nombre de participants à l’action par an (environ)

Sur une année 3 personnes ont été reçues sur Bégard, 5 sur Dinan, 7 sur Guingamp,

2 sur Lannion, 2 sur Loudéac, 2 sur Paimpol, 38 sur Saint-Brieuc, 3 sur Tréguier soit un

total de 52 personnes.

Chaque personne a pu être reçue une fois ou accompagnée sur du long terme.

Territoires couverts

Bégard, Dinan, Guingamp, Lannion, Loudéac, Saint-Brieuc et Tréguier.

FICHE ACTION
Unafam 22

Nom de l’action : Accueil de proches aidants de malade psychique

Contact

Unafam 22
28 boulevard Hérault
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 07.50.29.37.60 / 06.19.06.56.78
Mail : 22@unafam.org / accueilunafam22@gmail.com à utiliser en priorité
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

Permettre aux proches aidants de malades psychiques:

• D’expliquer leurs situations du moment;

• D’exprimer leur vécu;

• D’échanger sur leurs difficultés en présence d’un psychologue et d’un pair aidant.

Description de l’action

Pendant environ 2 heures, un groupe de pairs, volontaires se réunit avec un psychologue et un
bénévole formé pour échanger autour des difficultés évoquées par les familles présentes.
Chacun apporte son vécu et ses petits conseils de vie.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les membres de la famille ayant un proche malade psychique.

Porteur de l’action

Unafam 22 (Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades et / ou Handicapées
Psychiques).

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 22 et Agence Régionale de Santé
(supervision pour les bénévoles).

• Organisationnels : UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) et les communes
pour la mise à disposition des salles.

Partenaires financiers

La CAF (subventions diverses),
Adhésions à l’association.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

8 à 12 sur Lannion, 10 à Guingamp, 8 sur Dinan, 15 à 20 sur Saint-Brieuc. 

Territoires couverts

Dinan, Guingamp, Lannion et Saint-Brieuc.

FICHE ACTION
Unafam 22

Nom de l’action : Groupe de paroles

Contact

Unafam 22
28 boulevard Hérault 
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 07.50.29.37.60 / 06.19.06.56.78
Mail : 22@unafam.org / accueilunafam22@gmail.com à utiliser en priorité
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Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : biannuelle.

Objectifs

Rencontre conviviale entre proches aidants, familles, amis et malades psychiques.

Description de l’action

Temps d’échanges cordiaux permettant les rencontres, les échanges de nouvelles, d’informations
autour d’un goûter et d’une boisson.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents (au sens large) proches de malades psychiques.

Porteur de l’action

Unafam 22.

Partenaires dans l’action

Les communes pour la mise à disposition du local.

Partenaires financiers

Subventions diverses, cotisation, dons…

Nombre de participants à l’action par an (environ)

15 à 20 participants par rencontre.

Territoires couverts

Lannion et Guingamp.
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FICHE ACTION
Unafam 22

Nom de l’action : Café rencontre

Contact

Unafam 22
28 boulevard Hérault 
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 07.50.23.37.60
Mail : 22@unafam.org à utiliser en priorité



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.

Objectifs

• Permettre aux familles « éloignées des vacances » de développer leur autonomie à travers un

projet de vacances ;

• Permettre aux familles d’expérimenter l’aventure des vacances, en partant dans l’un des

1 000 « séjours accompagnés », organisée par le Réseau Vacances et Familles dans 9 régions.

Description de l’action

Un accompagnement en plusieurs étapes pour concrétiser un projet de vacances :

1 – L’information : Des temps collectifs sont organisés régulièrement de février à mai sur le
département pour accueillir les familles au sein du réseau, les informer et
échanger sur leur projet de vacances.

2 - Le rendez-vous projet : Il aborde tous les aspects du séjour (financier, administratif,
technique, organisationnel, familial) et permet aux parents de
partager leurs appréhensions, de définir leurs envies, leurs besoins et
les objectifs du projet.

3 - La proposition de séjour : Faite deux à trois semaines après le rendez-vous projet, elle permet
de se projeter concrètement et de conforter l’implication de la
famille.

4 - Le café-vacances : C’est un moment d’échanges entre les familles qui ne sont peu/pas parties
et les familles ayant déjà fait l’expérimentation des vacances. Les sujets
d’inquiétudes sont abordés pour trouver des solutions ensemble.

5 – L’assemblée de départ : Ce temps collectif convivial permet aux familles de régler les
derniers détails et de se rassurer avant leur départ.

6 – L’expérimentation vacances : Départ en vacances en familles ! En gîte ou en camping, en
voiture ou en train, en Bretagne ou dans une autre région…
Des bénévoles mobilisés dans les environs du lieu du séjour et
formés par l’association sécurisent la famille et facilitent son
séjour.

7 – L’évaluation du projet vacances : Organisée sous forme d’un rendez-vous d’une journée ou 
d’un week-end, l’évaluation permet aux familles de faire le 
point sur le séjour vécu, les avancées en terme 
d’autonomie et sur l’accompagnement proposé par 
l’association.

Porteur de l’action

L’association Vacances et familles22.

Partenaires  dans l’action

Travailleurs sociaux des Maisons du département, Centres sociaux, bénévoles et professionnels
d’associations en lien avec le public.

Partenaires financiers

L’Agence Nationale des Chèques-Vacances ; la Caisse d’Allocations Familiales ; la Mutualité Sociale
Agricole ; le Conseil Départemental.

Territoires couverts

Guingamp, Paimpol, Loudéac, Lannion, Tréguier et Saint-Brieuc.
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Contact

Vacances et Familles 22
30 rue Brizeux
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02.96.61.73.32
Mail : antenne22@vacancesetfamilles.asso.fr

FICHE ACTION

Vacances et Familles
Nom de l’action : L’Accompagnement des familles dans leur projet de vacances             



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : en Juillet et en Août.

Objectifs

• Lire, écouter des histoires, jouer à des jeux de société;

• Sortir de nos murs respectifs;

• Aller à la rencontre du public (locaux et vacanciers) et faire la promotion des services,

animations et ressources offertes à tout à chacun, notamment l’inscription gratuite à la

médiathèque pour les enfants (si parents non-inscrits).

Description de l’action

Cette action a lieu en juillet et en août, les jeudis après-midis de 15h à 18h, au niveau de l’espace
herbé surplombant la plage surveillée de la Tossen à Paimpol.
La participation y est gratuite.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Toutes les familles.

Porteur de l’action

Le service culturel de la ville de Paimpol.

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : La bibliothèque des Côtes d’Armor selon le support d’animation proposé.
• Organisationnels : La médiathèque municipale de Paimpol et le Centre social Le chatô.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

En 2019, participation moyenne, 40 participants (adultes, enfants) et une trentaine de
contact.

Territoire couvert

Paimpol.
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FICHE ACTION
Ville de Paimpol – Service culturel

Nom de l’action : Les jeudis à la Tossen

Contact

Service culturel de la Ville de Paimpol
10 rue Pierre Feutren
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.22.13.35



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : bimensuelle.

Objectifs

• Promouvoir la littérature jeunesse;

• Offrir un moment de convivialité en encourageant les rencontres parents/ grands-parents-

enfant;

• Contribuer à faire de la médiathèque un lieu de vie et d’échange autour des livres;

• Faire la promotion de l’inscription gratuite à la médiathèque pour les enfants (si parents non-

inscrits).

Description de l’action

• L’heure du conte consiste en la lecture à voix haute de trois à quatre albums jeunesse,

ponctuée d’intermèdes musicaux en lien avec les histoires retenues et la thématique choisie .

• Ces rendez-vous à destination des enfants de 3-4 ans jusque 7 ans et leurs parents (30 min)

ont lieu 2 fois par mois (un mercredi à 16h30 et un samedi à 11 h).

• La participation est gratuite, sur réservation de préférence (20 places environ).

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents)
Et comment sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant des enfants âgés de 3-4 ans à 7 ans.

Porteur de l’action

Le service culturel de la ville de Paimpol.

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : La bibliothèque des Côtes d’Armor selon le support d’animation proposé.
• Organisationnel : La médiathèque municipale de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

18 rendez-vous au total de septembre 2019 à juin 2020 : 201 enfants + 139 adultes
accompagnateurs. En moyenne : 12 enfants + 8 adultes accompagnateurs par rendez-vous.

Territoire couvert

Paimpol.
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Contact

Service culturel de la Ville de Paimpol
10 rue Pierre Feutren
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.22.13.35

FICHE ACTION
Ville de Paimpol - Service culturel

Nom de l’action : L’heure du conte



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : permanente.
Fréquence : mensuelle.

Objectifs

• Promouvoir la littérature jeunesse dès le plus jeune âge;

• Offrir un moment de convivialité en encourageant les rencontres parents / grands-parents-

enfants;

• Contribuer à faire de la médiathèque un lieu de vie et d’échange autour des livres;

• Faire la promotion de l’inscription gratuite à la médiathèque pour les enfants (si parents non-

inscrits).

Description de l’action

• Bébé bouquine : histoires et comptines pour les enfants âgés de 0 à 3 ans accompagnés de

leurs parents, un samedi par mois à 10h et à 11h (25 min).

• La participation est gratuite, sur réservation de préférence (20 places environ).

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant un enfant âgé de 0 à 3 ans.

Porteur de l’action

Le service culturel de la ville de Paimpol.

Partenaires dans l’action

• Institutionnels : La Bibliothèque des Côtes d’Armor selon le support d’animation proposé.
• Organisationnels : La médiathèque municipale de Paimpol.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

20 séances au total entre septembre 2019 et juin 2020 : 162 enfants et 168 adultes
accompagnateurs. En moyenne : 16 enfants et 16 adultes accompagnateurs par rendez-vous.

Territoire couvert

Paimpol.
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Contact

Service culturel de la Ville de Paimpol
10 rue Pierre Feutren
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.22.13.35

FICHE ACTION
Ville de Paimpol – Service culturel

Nom de l’action : Bébé bouquine



Temporalité de l’action (périodique, mensuelle, annuelle, permanente…)

Périodicité : périodique.
Fréquence : annuelle (3 matinées par an).

Objectifs

• Réaliser des lecture à voix haute, comptines et intermèdes musicaux;

• Favoriser les rencontres autour des livres dès le plus jeune âge;

• Prêts de livres pour l’espace-jeux du RPAM (ces livres sont renouvelés toutes les 6 semaines

lors des animations menés parallèlement à la maison de l’enfance de Paimpol).

Description de l’action

• Un temps d’accueil et de libre découverte des livres et des marionnettes. Un temps de lecture à

voix haute incluant de la musique et des comptines dans l’espace du conte.

• Participation gratuite.

Quels sont les parents mobilisés ? (papas, mamans voire grands-parents) Et comment
sont-ils mobilisés ?

Tous les parents ayant de jeunes enfants.

Porteur de l’action

Le service culturel de le ville de Paimpol.

Partenaires dans l’action

• Institutionnel : La bibliothèque départementale des Côtes d’Armor selon le support
d’animation proposé (tapis de lecture ou raconte-tapis par exemple).

• Organisationnels : La médiathèque de Paimpol et le Relais Parents Assistants Maternels.

Nombre de participants à l’action par an (environ)

49 enfants et 24 adultes (3 séances).
En moyenne 16 enfants et 8 adultes par séance.
Ces rencontres sont davantage fréquentées par les assistant(e)s maternel(le)s. Il y a
1 parents en général par rencontre.

Territoire couvert

Paimpol.
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Contact

Service culturel de la Ville de Paimpol
10 rue Pierre Feutren
22500 PAIMPOL
Tél : 02.96.22.13.35

FICHE ACTION
Ville de Paimpol – Service culturel

Nom de l’action : Rencontres autour des livres à la médiathèque


